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LES ÉVÉNEMENTS 
Le cabinet Luther devant le 

Reichstag : il est mis en mino-
rité. — Le désarmement du 
Reich : l'Allemagne réfrac-
tai re à l'exécution. — Les né-
gociations anglo - italiennes 
sur les dettes: un accord de 
principe. 
Le chancelier Luther s'est présenté 

mardi devant le Reichstag et a 
donné lecture de la déclaration minis-
térielle. 

Le pivot de celle-ci est, en quelque 
sorte, l'accord de Locarno et ses con-
séquences. 

Le chancelier a déclaré : « la ligne 
politique du gouvernement est établie 
par l'accord de Locarno ». 

Puis il a ajouté : « La décision la 
plus importante que le gouvernement 
aura à prendre sera celle de l'entrée 
de l'Allemagne dans la Société des 
Nations ». 

Après avoir défini la position de 
son gouvernement, le chancelier s'est 
attaché à souligner les répercussions 
attendues de la politique de Locarno. 
Or, ceci présente pour nous, le plus 
haut intérêt. 

Ainsi M. Luther a dit : « Le gou-
vernement a travaillé sans relâche 
à la réalisation des conséquences de 
l'accord de Locarno, en particulier 
au profit des pays rhénans ». 

L'indication est trop claire et nous 
savons ce qu'elle signifie. 

D'autant plus que le chancelier a 
montré encore tous les avantages 
qu'il escompte de l'attitude.' adoptée. 

Abordant entre autres la question 
des effectifs des troupes d'occupation 
et la demande de réduction adressée 
aux Alliés, M, Luther a annoncé : 
« Le gouvernement du Reich espère 
que les négociations qui ont lieu ac-
tuellement à ce sujet lui donneront 
satisfacïion ». 

On ne saurait douter que la posi-
tion du second cabinet Luther n'ait 
été très habile : il s'est appliqué à 
montrer tous les profits réels quel le 
Reich peut attendre de la « politi-
que de Locarno ». 

Et, cependant, cette attitude et 
cette habileté ne l'ont pas empêché 
d'être mis aussitôt en minorité. 

Quelles seront les conséquences de 
ce vote. ? 

Il est trop tôt .pour l'entrevoir. 
La vérité c'est que la situation 

reste aussi confuse qu'aux premiers 
jours de la crise. 

A 
Cette mise en minorité du cabinet 

Luther, qu'on peut interpréter comme 
une répudiation de la politique de 
Locarno, arrive plutôt mal. 

Elle se produit, en effet, au mo-
ment même où le président de la 
Commission interalliée de contrôle 
militaire vient d'adresser son rapport 
au Comité de Versailles. 

Or, les conclusions de' ce rapport 
apparaissent fort édifiantes. 

Au mois de novembre dernier, les 
experts allemands se! mirent d'accord 
avec les alliés sur les conditions qu'il 
Testait au Reich à remplir avant que 
son désarmement .puisse être officiels 
lement constaté et que la mission de 
la commission de contrôle puisse 
prendre fin. 

L'Allemagne s'exécute à peu près 
en cet qui concerne la livraison du 
matériel de guerre. 

Mais en ce qui concerne les points 
capitaux du haut commandement de 
l'armée, de la réduction de la police 
et des mesures à prendre pour enle-
ver à celle-ci tout caractère militaire, 
de l'interdiction d'utiliser certaines 
armes pour l'instruction des troupes 
et, enfin, de l'activité des associations 
et grôupeménts soi-disant sportifs ou 
patriotiques de caractère militaire, 
rien ou peu de chose n'a été accom-
pli. 

Au contraire, les Allemands pré 
tendraient même revenir sur des dé 
cisions prises et remettre en question 
ce qui fut déjà réglé. C'est surtout 
sur la réforme du haut commande-
ment et les effectifs dei la police que 
portent leurs résistances. 

Au heu de ramener ces effectifs 
aux chiffres imposés, Berlin rècla-
nierait des contingents supplémen 
taires destinés à renforcer les forces 
ae pohce des têtes de ponts des fron-
tpn'f 0(;cidenta]es et orientales, de 
!lfl

f
j°* Sue le Reich disposerait 

en fait de véritables troupes de cou-

verture sur des positions stratégi- j 
ques de première importance. 

Une fois de plus, il est avéré que 
les Allemands répugnent à s'engager 
effectivement dans la voie! du désar-
mement et de la paix. 

Ils mvoquent volontiers l'esprit de 
Locarno dès qu'il s'agit dei nous arra-
cher de nouveaux allégements à leurs 
obligations. 

Par contre, aucun geste de fran-
chise ni de bonne volonté de leur 
part pour hâter l'exécution du traité 
de paix. 

Les Alliés ont poussé jusqu'à 
l'extrême l'esprit de conciliation. 

Mais celui-ci a une limite. 
Dans tous les cas, le vote du 

Reichstag et les constatations de la 
Commission de contrôle mettent les 
Alliés en présence d'une situation de 
fait qui donne forcément à réfléchir. 

Les négociations anglo-italiennes, 
touchant le règlement des dettes de 
guerre, viennent de franchir une 
étap'0 importante, peut-être même dé-
cisive. 

Les deux ministres des finances 
ont conclu, dit-on, un accord de prin-
cipe. -

Les bases de cet accord ne sont pas 
encore connues officiellement. 

Toutefois, certaines indications 
sont données par la presse britanni-
que. 

Ainsi, selon le Daily Graphie, M. 
Winston Churchill aurait obtenu que 
le payement annuel moyen italien se-
rait de 4.750.000 à 5 millions de li-
vres sterling pendant 62 ans et il au-
rait accordé en échange de ce chiffre 
le moratoire partiel demandé par le 
comte Volpi, c'est-à-dir'e! un verse-
ment réduit de 1 million 1/2 de livres 
pendant les cinq premières années. 
D'autre part, le délégué italien aurait 
renoncé à demander qu'on déduisît 
du montant de la dette italienne l'in-
térêt sar le dépôt d'or fait par l'Ita-
lie à Londres. 

Le Daily Herald, travailliste, fait 
observer que l'Italie ne payera que 
20 0/0 du montant total de sa dette. 

Par ailleurs, la plupart des jour-
naux anglais se félicitent du règle-
ment imminent de la dette italienne 
qui, du point de vue britannique, 
constitue une étape importante dans 
le relèvement économique général de 
l'Europe. 

Il est à souhaiter que l'accord 
italo-anglais soit suivi d'ici peu d'un 
accord analogue entre la France et la 
Grande Bretagne. 

Il est vrai que la conclusion défini-
tive d'Un tel accord est subordonné 
à l'accord à intervenir à Washington. 

M. D. 

Pour la Paix 
Les Etats-Unis 

à la Cour Internationale de Justice 
Par 68 voix contre 26, le Sénat 

américain a voté une motion de clô-
ture qui met fin au débat sur la par-
ticipation des Etats-Unis à la cour de 
justice de la Haye. 

On interprète ce vote dans les mi-
lieux politiques comme un signe cer-
tain de l'adhésion prochaine du gou-
vernement de Washington à la cour 
internationale de ia Haye. 

— OSKO ! 

La Conférence du désarmement 
L'Allemagne sera représentée 

Le gouvernement allemand a an-
noncé qu'il se fera représenter à la 
commission préparatoire de la confé-
rence pour la réduction des arme-
ments. 

• ' >-<>®<> : 

Le désarmement de l'Allemagne 
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tout les questions de police et de haut 
commandement qui, dans la liste 
j pffi obligations de désarmement 
de l Allemagne, sont considérées 
comme n'ayant fait aucun progrès. 
La commission de contrôle interal-
hee de Berlin aurait en effet davan-
tage satisfaction sur les questions re-
latives a 1 interdiction de l'utilisation 
de certaines armes pour l'entraîne-
ment, et a 1 artillerie de Kœniesbers. 
Sur la première, en effet, les Alle-
mands ont décidé une réglementation 
qu il permet de considérer la réforme 

demandée comme pratiquement réali-
sée. Sur la seconde question, trans-
formation de 27 canons mobiles de 
forteresse en canons fixes, est faite 
ou en très bonne voie. Il appartient 
que Français et Anglais sont d'accord 
sur le fond du sujet, les effectifs de 
police et leur répartition, et on pré-
voit ici que si l'es alliés peuvent, dans 
le but ce faciliter le règlement géné-
ral, faire des concessions sur les 
points d'importance secondaire, ils ne 
céderont pas sur les questions essen-
tielles. 
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Le plan Bawes 
Une offensive allemande 

Le Daily Herald (travailliste), si-
gnalant l'appel lancé par la Taegli-
che Rundschau, organe de M. Stre-
semann, aux différents partis en vue 
de réunir une conférence visant à la 
révision du système de paiement des 
réparations institué par le plan Da-
wes, estime que c'est là une proposi-
tion importante dont la diplomatie 
doit prendre note. 

 osso———• 

Les dettes interalliées 
NOTRE BETTE ENVERS LES ETATS-UNIS 

La reprise des négociations 
A propos de la récente visite de 

M. Bérenger, ambassadeur de France, 
à M. Mellon, le Trésor indique qu'au-
cune date n'a été fixée pour une en-
trevue éventuelle entre l'ambassadeur 
et la commission américaine de la 
consolidation des dettes et que cer-
tainement elle n'aurait pas lieu dans 
un avei ir; très prochain. 

Le Trésor ajoute que M. Bérenger 
a informé Ml Mellon qu'il désirerait 
auparavant soumettre des renseigne-
ments complémentaires aux informa-
tions qui sont déjà entre les mains 
du Trésor relativement à la situation 
d© la dette de la France, ainsi qu'à 
sa capacité de paiement, sans préci-
ser la date à laquelle ces renseigne-
ments seraient prêts. 

On croit que ces renseignements 
consistent principalement en statisti-
ques qui revisent et complètent à ce 
jour les informations déjà remises, y 
compris le dernier budget des reve-
nus d& la France. 

La dette italienne 
à l'Angleterre 

L'accord semble fait 
entre NI. Churchill et le comto Volpi 

Un accord de principe est intervenu 
entre M. Churchill, chancelier de 
l'Echiquier et le comte Volpi, minis-
tre des Finances d'Italie. Les mi-
lieux bien renseignés confirment qu'il 
s'agit de soixante-deux annuités de 
4.500.000 livres et que le comte Volpi 
renouvelant son geste de Washington 
remettra un chèque dès que l'accord 
sera signé. 

———omo—■ ■ 

notre modeste concours à la coura-
geuse ' ésistance que vous avez mon-
trée contre les propositions plus sé-
duisantrs que sérieusement étudiées 
de la commission des finances. » 

ne 
Onze notables ont été arrêtés à 

Homs. Les souks de cette ville qui 
avaient été réouverts le 26 ont été re-
fermés par ordre administratif. Au 
nord d'Harabkale dans le Bekaa, un 
bataillon s'est heurté à une bande 
rebelle qui l'a attaqué après un court 
engagement. Les rebelles se sont en-
fuis vers le sud, abandonnant douze 
cadavres. 
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En Orient 
L'insurrection kurde 

s'étend dans la région de Bitlis 
La rébellion kurde prend une cer-

taine extension. Le pont de Batman 
a été détruit : 2-50 soldats turcs ont 
été blessés dans des combats qui se 
sont produits dans la région de Bit-
lis. Ils ont été hospitalisés à Severek. 

Nouvelle guerre en perspective 
entre deux Etats arabes 

L'émir du Yémen a occupé divers 
territoires de l'Etat voisin d'Assir, 
dont l'émir a fait appel à Ibn Seoud, 
le nouveau roi de la Mecque. Ce der-
nier lui ayant envoyé des renforts, 
on craint une) nouvelle guerre entre 
Arabes, 

— <>».<> 

Les relations économiques 
franoo-allemanâes 

Au conseil des ministres, M. Da-
niel Vincent, ministre du commerce, 
a mis ses collègues au courant de 
l'état aes négociations économiques 
franco-allemandes. L,es pourparlers 
se poursuivent dans un désir com-
mun d'arriver le plus rapidement 
possible à une entente. A cet effet, 
les délégués et les commissions tech-
niques continuent simultanément 
l'étude des questions relatives aux 
clauses générales et tarifaires. Le 
travail des négociateurs durera vrai-
semblablement encore plusieurs se-
mains. 
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La crise financière 
Contre les projets financiers 

M. G. Perles, président de la Cham-
bre syndicale des banquiers et chan-
geurs vient d'adresser au ministre 
des finances une lettre résumant les 
objections contre les propositions de 
la commission des finances, tendant 
d'une part à élever l'impôt sur les 
opérations de bourse et d'autre part 
à transformer obligatoirement les ti-
tres au porteur en titres nominatifs 
ou à endos. 

« Au nom de la Chambre syndi-
cale des banquiers et changeurs, au 
nom des 130 établissements, de ban-
que de bourse et de change de Paris 
et de province qu'elle représente je 
me permets, monsieur le ministre, 
termina M. Perlés, de vous apporter 

En Chine 
La Chine ne désire pas recevoir 

de nouveaux missionnaires 
Le Daily Telegraph publie un télé-

gramme de Pékin d'après lequel la 
Fédération antichrétienne a demandé 
dans une conférence avec le ministre 
de l'éducation que le gouvernement 
chinois interdise aux écoles et mis-
sions chrétiennes de donner rensei-
gnement religieux. 

Cette protestation est significative, 
étant donné que l'ensemble des égli-
ses de Londres a fait un appel pour 
l'envoi de 108 nouveaux missionnai-
res en Chine et qu'on affirme que la 
Chine suit l'exemple du Japon en res-
treignant l'enseignement religieux 
dans les écoles. 
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Une lettre vendue 
4.900 dollars 

Une lettre historique écrite par le 
général français Rochambeau, au 
général américain Green, au su-
jet de la reddition de lord Cornwal-
lis à Yorktowa, a été vendue à New-
York pour 4.900 dollars, soit 132.000 
francs au cours actuel du change. 

Le vote par correspondance 
M. Louis Martin, sénateur du Var, 

a déposé sur le bureau du Sénat une 
proposition de loi tendant à faciliter 
aux électeurs, absents de leur com-
mune un jour de scrutin, l'exercice 
du droit de vote en les autorisant, 
sous certaines garanties, à Voter par 
correspondance. 

La terre tremble 
aux Antipodes 

Les appareils sismologiques de M. 
Shaw, à West-Bromwick, ont enregis-
tré un violent tremblement de terre 
à une distance de 13.000 kilomètres. 

Est-ce aux îies Salomon? 
Un sérieux tremblement de terre 

a été enregistré à Syducy. On sup-
pose qu'il a eu iieu à environ 1.750 
milles de distance, probablement aux 
Iles Salomon. 

La mort 
d'un joueur de football 

Dimanche dernier, au cours d'un 
match de football d'entraînement, à 
Vire, M. Dequesne, directeur d'un 
magasin de nouveautés de Vire, 
heurta de la tête un des joueurs et se 
plaignit aussitôt de vives douleurs. 

Peu de temps après, au cours d'un 
concert auquel il assistait, M. De-
quesne s'affaissa et entra dans le 
coma. Il mourut au bout de douze 
heures d'agonie, à la suite d'une hé-
morragie cérébrale consécutive à 
l'éclatement de la boîte crânienne. 

-OSÈO-

Chambre des Réputés 
Séance du 26 janvier 1926 

En ouvrant la séance, le Président pro-
nonce l'éloge du cardinal Mercier : 

« Dans une époque tragique, interprète 
du patriotisme d'une nation a laquelle nous 
unissent des liens fraternels, Son Emi-
nence le cardinal Mercier a défendu le 
droit et son pays, lutté pour une cause qui 
était aussi la nôtre ; une énergie ferme et 
exempte de toute -violence lui a valu de 
toutes parts la plus légitime admiration. 

« A l'heure où nous travaillons à faire 
surgir d'une horrible guerre une paix équi-
table que nous voudrions durable et douce 
pour tous les hommes de bonne volonté, je 
salue en votre nom cette pure figure, cette 
flère mémoire, et j'adresse à nos amis 
Belges l'expression de la sympathie avec 
laquelle nous nous associons au deuil 
national qui les atteint. » 

M. Briand, président du Conseil : « Je 
demande à ia Chambre la permission d'as-
socier le gouvernement aux paroles que 
vient de prononcer M. le Président. Il s'est 
fait l'interprète de la reconnaissance natio-
nale envers le grand prélat, dont la mort 
met en deuil la Belgique tout entière. » 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi instituant des mesures desti-
nées à assurer le redressement financier. 
M. Piquemal demande l'ajournement du 
projet jusqu'après le vote d'un projet éta-
blissant l'échelle mobile pour le paiement 
des salaires, pensions, retraites. 

M. Doumer, ministre des finances, combat 
cette demande : « Il y a, dit-il, un milliard 
dans le budget pour augmenter les traite-
ments des fonctionnaires, mais ce geste 
serait vain si le franc devait encore perdre 
de sa valeur. » 

M. Cachin dit que quel que soit le projet 
voté, il faudra recourir à l'inflation. 

M. Renaudel estime que le débat a trop 
tardé ; il combat la motion de M. Piquemal. 

M. Briand dit qu'il est grand temps que 
le débat ait lieu sur la question financière 
et sur les moyens propres à réaliser l'équi-
libre du budget et l'assainissement de la 
situation. Il dit qu'il a la conviction, si la 
Chambre donne l'effort et les ressources 
demandées par le Gouvernement, que les 
conditions du change seront améliorées, 
que la possibilité de stabiliser notre franc 
sera ouverte et que l'inflation pourra être 
évitée. 

M. Briand déclare qu'il faut que le pays 
voit clair, qu'il connaisse toute l'étendue 
des difficultés. On les lui dira sans exagérer 
et on lui fera connaître par quels moyens 
on peut sortir de la situation financière 
actuelle. Il exprime son désir que sur les 
23 orateurs inscrits pour prendre la parole 
au cours de la discussion, plusieurs auront 
le bon esprit de se taire. 

M. Garchery soutient la proposition d'a-
journement de M. Piquemal; M. Malvy la 
combat. Cette proposition est repoussée par 
445 voix contre 35. 

M. Le Cour-Grandmaison croit que quel 
que soit le projet voté, ce projet aura une 
répercussion lourde sur les contribuables. 
A son avis, l'impôt a atteint, en France, son 
extrême limite. Il faut, dit-il, réaliser des 
économies, compresser les dépenses; il 
préconise la cession du monopole des tabacs, 
l'institution du franc-or. Il conclut en décla-
rant que le Parlement doit, pour l'instant, 
laisser le Gouvernement agir. 

M. Dumesnil donne communication du 
projet de la Commission des finances. Ce 
projet, dit-il, demande les ressources nou 
velles à la richesse. Il faut, dit M. Dumesnil, 
que l'équilibre budgétaire soit assuré par 
des mesures permanentes et que l'assainis-
sement de la trésorerie soit réalisé par des 
mesures exceptionnelles. Les trois mil-
liards du projet Loucheur votés le 4! décem-
bre doivent aller à la caisse d'amortisse-
ment, le remboursement à la Banque de 
France doit être retardé. 

M. Dumesnil combat la taxe sur les paie-
ments, car c^est le consommateur qui la 
paiera. Il insiste sur le relèvement des trai-
tements des fonctionnaires et s'élève contre 
la taxe sur le chiffre d'affaires. 

M. Doumer dit que la taxe sur les paie 
ments pourrait se substituer à la taxe sur 
le chiffre d'affaires. Elle est plus démocra-
tique, dit-il, que la taxe sur le sel, établie 
par la Commission des finances. 

La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 
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Sénat 
Séance du 26 janvier 1926 

En ouvrant la séance, M. de Selves, prési 
dent, prononce l'allocution suivante à pro-
pos de la mort du cardinal Mercier : 

« Une grande et noble figure, dont la 
beauté morale dépassant les limites de sa 
patrie, rayonnait sur le monde, vient de 
disparaître. Le cardinal Mercier, primat de 
Belgique, est mort. Demeuré sans peur, au 
milieu de son clergé décimé, soutenant les 
cœurs pendant le douloureux exil du roi 
soldat, il a élevé l'âme de tout un peuple 
par son verbe inspiré de justice et de clarté. 
Au roi Albert I", en deuil, à la nation belge, 
qui pleure l'apôtre illustre de l'unité natio-
nale, le Sénat français adresse én un senti-
ment de fraternité et de paix, l'hommage de 
ses condoléances attristées. » 

M. René Renoult associe le Gouvernement 
à cet hommage : 

« Le Gouvernement, dit-il, s'associe EUX 
paroles de M. le Président du Sénat et salue 
respectueusement la mémoire du cardinal 
Mercier, primat de Belgique, archevêque de 
Malines. La haute figure de l'éminent prélat 
demeurera dans l'histoire, comme l'une des 
plus pures incarnations du patriotisme. Sa 
courageuse attitude pendant la guerre a fait 
l'admiration des peuples civilisés, noire pays 
gardera fidèlement son souvenir. En ces 
heures de tristesse et de regret, il est per-
mis de dire que le deuil de la Belgique est 
aussi celui de la France. » 

Le Sénat vote une proposition de loi qui 
modifie la loi du 30 avril 1883 sur la réforme 
de l'organisation judiciaire. 

Le Sénat vote divers projets et la séance 
est renvoyée à jeudi. 

UE LOCALE 
LE DÉBIT FOUI 

-oaso-

L'attitude du gouvernement 
Le pinot du débat 

Equilibre budgétaire 
et assainissement financier 

Le débat financier, maintes fois 
ajourné, s'est enfin ouvert jmardi 
devant la Chambre. 

On voudrait espérer qu'il sera 
décisif, c'est-à-dire qu'il « liquidera » 
une fois pour toutes, définitivement, 
un problème posé depuis de longs 
mois devant le Parlement et l'opinion. 

Cet espoir est-il permis ? 
L'œuvre parlementaire a causé tel-

lement de déceptions ces derniers 
temps qu'on n'ose plus guère atten-
dre d'elle un redressement quelcon-
que, tant qu'un assainissement politi-
que ne se sera pas produit au préala-
ble. 

Et pourtant !... 
C'est Un fait que la discussion s'est 

engagée dans unie atmosphère apai-
sée. 

Ce calme est-il la conséquence des 
bourrasques déchaînées ces dernières 
semaines, ou le prélude d'une nou-
velle tempête ? 

On a fait grief à M. Briand de son 
dessein annoncé de ne pas poser 
dans le débat la question de con-
fiance. 

Dès l'abord, une telle attitude dé-
concerte. 

Le rôle du gouvernement n'est-il 
pas de guider l'opinion parlemen-
taire et de prendre franchement ses 
responsabilités ? 

Sans nul doute. 
Toutefois, l'attitude de M. Briand 

aura cet avantage de décevoir les es-
pérances des candidats à la succes-
sion, par suite, de diminuer leur 
ardeur. 

Du moment que l'adjudication des 
portefeuilles ne sera pas ouverte, 
bien des postulants montreront sans 
doute moins de zèle à livrer sans 
profit une bataille délicate... 

Après tout,. M. Briand est bien ca-
pable d'avoir imaginé ce mauvais 
tour à ses héritiers présomptifs... 

*** 
Quoi qu'il en soit, il faudra biert 

que, de toutes les manières, certaines 
mesures fiscales soient finalement 
adoptées. 

A vrai dire, une seule question 
préoccupe les citoyens, déjà tout pré-
parés au sacrifice. 

Les dispositions qui auront la pré-
férence parlementaire réduiront-elles 
ou non l'Economie du pays à la 
ruine ? 

Au fond, tout le débat — et toute 
l'inquiétude de la nation — tourne 
autour de cette question essentielle. 

Si le pays vit, depuis des mois, 
dans une alarme sans cesse accrue, 
ce n'est point à cause de la grandeur 
du sacrifice fiscal qui s'impose, mais 
en raison des répercussions qu'au-
raient certaines mesures préconi-
sées. 

Les Pouvoirs Publics ont été suf-
fisamment avertis depuis deux mois. 

S'ils ne les entendent pas, si d'au-
cuns ne veulent pas les entendre 
malgré, leur netteté, ce sera la porte 

•ouverte à toutes les aventures : finan-
cières d'abord et, par voie de consé-
quences successives, économiques1, 
sociales, puis politiques. 

Le dilemme 'est posé aujourd'hui 
devant tous les Français, mais aussi 
devant tous les Républicains. 

«*1 Vfjp -, ** 
Quaat au problème à résoudre est-

il si difficile à régler que certains le 
prétendent ? ■ 

Il semble bien que si les préoccu-
pations de parti se taisaient et que 
si seul jouait le souci de l'intérêt na-
tional, !a solution interviendrait assez 
facilement. 

Ce point de vue, le député André 
tnbourg l'expose avec force dans la 
Petite-Tribune : 

« Deux nécessités s'imposent, dit-
il : ass.irer l'équilibre du budget, — 
assurer les remboursements éventuels 
de la dette à court terme durant l'an-
née 1926. » 

Quarit aux moyens de faire face à 



ces deux nécessités, M. André Fri-
bourg les formule ainsi : 

L'équilibre du budget pourrait être atteint 
sans impôts nouveaux. Si chaque Fran-
çais payait sa juste part des impositions 
existantes les sommes fournies suffiraient. 
Le problème essentiel est donc : la répres-
sion de la fraude. 

Comment la résoudre? 
En augmentant les dangers du risque 

courus par les fraudeurs; en diminuant 
l'intérêt qu'ils peuvent avoir à faire de 
fausses déclarations. 

Diminuez les taux des impôts le contri-
buable sera moins porté à frauder. 

Demandez-lui une déclaration nouvelle 
de son revenu. Edictez de sévères peines de 
prison, contre le déserteur fiscal, la confis-
cation totale des sommes dissimulées, la 
suspension des délais de prescription en 
matière de dissimulation. Le risque devien-
dra si grand pour le fraudeur qu'il se dira 
en voyant que les taux des impôts sont 
diminués, que le jeu n'en vaut pas la 
chandelle et que mieux vaut déclarer son 
revenu et payer sa juste part,puisqu'aussi 
bien on ne risque plus d'être « poires », 
chafiun faisant le même raisonnement. 

La thèse soutenue .par M. André 
Fribourg pour assurer l'équilibre du 
budget rappelle beaucoup celle des 
fonctionnaires des finances dans leur 
Appel au Président de la Républi-
que. 

Quant au moyen de pourvoir aux 
besoins de la caisse d'amortissement, 
le député de l'Ain suggère : 

Etablissez ensuite une contribution pa-
triotique exceptionnelle pour alimenter la 
caisse d'amortissement de la dette, et faites 
appel à tous les habitants de la France 
pour faire face au danger. 

La Nation suivra, quand elle, saura ce 
que veulent ses chefs, quand ils le lui 
auroH dit nettement. Equilibre du budget 
par la lutte contre la fraude, amortisse-
ment de la dette à court terme par la 
contribution exceptionnelle, telle doit être 
notre formule. 

Appliquons-la : il est temps. Face au 
danger. 

Qu'une contribution patriotique 
soit possible, cela n'est pas douteux. 

Déjà, de généreuses initiatives ont 
été prises et, sans nul doute, demain 
un mouvement général d'enthou-
siasme porterait tous les Français à 
participer à une large contribution 
volontaire, s'ils avaient la certitude 
que la politique, dont le pays se 
meurt, est provisoirement écartée 
des préoccupations parlementaires. 

Puisque l'heure du sacrifice a 
sonné pour tous, les politiciens ne 
peuvent-ils se résigner, eux, au sacri-
fice de ce qui n'est, en définitive, 
qu'un jeu et qu'un jeu mortel ? 

Le pays ne souhaite pas autre 
chose. 

Est-ce trop demander aux politi-
ciens que de renoncer à « faire » 
de la politique ? 

M. DARCLLE. 

Qu'on fasse vite H 
La Chambre a commencé, enfin ! 

la discussion des projets financiers. 
Les contribuables vont, bientôt, sa-
voir à quelle sauce ils seront accom-
modés. Pour l'instant, qu'ils restent 
sur le... gril ! 

Mais il ne faudrait pas que la dis-
cussion durât jusques à Pâques ou à 
la Trinité. 

Si or. s'en tient à la liste connue 
des « orateurs » qui doivent pren-
dre la narole au cours de la discus-
sion, il y a des chances pour que cel-
le-ci donne lieu à de longues séan-
CCS. 

23 orateurs sont inscrits ! 23 dis-
cours ! 

C'est le Président du Conseil, qui, 
dans la séance de mardi, a annoncé 
ce chillre et qui, avec une ironie par-
faite, a ajouté : « Je ne crois pas 
que 23 discours doivent être néces-
sairement prononcés. » 

Oui, mais quels sont les bavards 
qui vendront se taire ? Quels sont 
les députés « orateurs » qui ayant 
promis à leurs électeurs d' « en met-
tre un peu là », accepteront de res-
ter en « carafe ? » et de rentrer le 
discours préparé depuis plusieurs 
mois ? . 

23 discours dans un débat sur cet-
te question financière qui a été exa-
minée par le Gouvernement, par la 
Commission des finances ! Que de 
temps perdu, alors que le pays com-
mence à s'inquiéter, à se demander 
si réellement, il y a, ou s'il n'y a pas 
de Parlement ! 

En vérité, si le pays de France a 
conservé le rude bon sens qu'on lui 
reconnaissait jadis, il doit compren-
dre que les parlementaires se f... de 
lui ! , 

Et les parlementaires sentent si 
bien qu'ils gâchent à qui mieux 
mieux les affaires que, avant même 
la réunion de.la Chambre où devait 
avoir heu le débat financier, il ont 
tenté de prendre des mesures pour 
que, au cours de ce débat, le Parle-
ment ne se livre pas à un déborde-
ment de discours inutiles, fastidieux. 

C'est ainsi que le bureau de la 
Chambre, s'est réuni mardi matin 
sur convocation de son président, M. 
Edouard Herriot, pour examiner les 
améliorations à introduire dans le 
fonctionnement du travail de la 
Chambre. 

A l'unanimité, le bureau a été d a-
vis qu'il y avait intérêt à accélérer 
et à simplifier les débats. 

Pour parvenir à ce résultat, il a été 
décidé qu'il y avait lieu : 1. D'appli-
quer strictement les dispositions du 
règlement actuel dans tous les cas où 
l'usage a pu créer l'abus ; 2. D'agir en 
collaboration avec la commission du 
règlement et la. conférence des pré-
sidents, pour réaliser dans le plus 
bref délai possible, les réformes né-
cessaires. 

Cette décision est parfaite : mais, 
entre nous, n'est-elle pas tardive ? 

C'est après 19 mois de législature, 
au cours de laquelle rien n'a été fait 

en faveur du pays, qu'on s'aperçoit 
qu'il est temps de se préoccuper de 
faire taire les bavards et de se met-
tre au Davail ! ' 

Trop de discours, trop de discours: 
un peu plus de travail ; et si le tra-
vail est bon, alors les parlementaires 
auront le droit de réclamer une ré-
compeaïe, à savoir une augmenta-
tion de leur indemnité ! 

Mais, une fois encore,, il tarde aux 
contribuables de connaître à qu'elle 
sauce us seront accommodés. 

LOUIS BONNET. 
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ET TOUJOURS LES MÊMES PAIENT! 
Et ce sont toujours les petits qui 

doivent payer. Qui en a douté ? Qui 
en doute ? 

Prenez, lecteurs, connaissance du 
fait suivant : 

« La médaille d'honneur du tra-
vail est décernée, on le sait, aux ou-
vriers et employés, comptant trente 
années de services dans la même 
maison. 

Toutefois, pour obtenir cette mé-
daille, il ne suffit pas toujours de la 
mériter, il faut aussi pouvoir la 
payer. 

Le ministre du Commerce vient, en 
effet, de faire connaître aux préfets 
que, par suite de l'insuffisance du 
crédit affecté à la remise de ces mé-
dailles, il se trouve dans l'obligation 
de n'en remettre que dans la limite 
de la dépense autorisée. 

Pour éviter des retards, le minis-
tre a décidé d'autoriser l'administra-
tion de la Monnaie à délivrer ces in-
signes aux ayants droit contre rem-
boursement. » 

Le ministre: du Commerce n'a pas 
de crédits pour donner gratuitement 
la médaille d'honneur du travail aux 
'ouvriers et employés qui la méri-
tent. 

Les médailles pour aussi modestes 
qu'elles soient, coûtent quelques 
francs pour les faire fabriquer. C'est 
très vrui. 

A combien s'élève le crédit qui 
est nécessité pour leur fabrication ? 
Oh ! le crédit ne doit pas être très 
important. 

Mais il l'est assez pour qu'on le 
supprime. On réclame, de tous cô-
tés, de réaliser des économies. Il est 
bien juste qu'on en réalise quelques-
unes. 

Mais voyez-vous, le hasard veut 
que l'on commence à faire des éco-
nomies sur les plus modestes, les 
plus hi?mbles, les plus vieux servi-
teurs du pays I 

Que serait-ce si à cette médaille 
était attachée une allocation, une 
pension viagère ? 

Taisez-vous ! Il n'y a pas un cré-
dit de 300.000 francs pour faire ca-
deau à un employé qui compte 30 
ans de services dans la même mai-
son, d'une médaille qui vaut bien à 
peu près 3 ou 4 fr. ! 

Eh ! oui •! on veut des économies, 
et on commence à en faire par... en 
bas ! 

Mais, une idée ! Dans le budget, il 
est probable que les parlementaires 
ont prAvu le crédit nécessaire pour 
augmenter leur traitement. 

Qu'ils défalquent du budget, cette 
somme, et nous parions qu'elle sera 
largement, considérablement sufnr 
sante pour payer les médailles 
d'honneur du travail à tous les 
ayants-droit. 

Nous parions même qu'il y aura 
un superbe excédent. 

Mais la période des économies est 
ouverte. Les vieux 'ouvriers et em-
ployés, qui, pendant 30 ans, ont don-
né l'exemple du dévouement, de la 
fidélité, de l'assiduité, à la tâche 
quotidienne, doivent encore donner 
l'exemple du désintéressement, et 
même sont invités à payer le droit 
que leur conférait une loi de porter 
un insigne qui était un témoignage 
du civisme le plus pur. 

Certes, les hochets ne signifient 
rien: on le voit bien par la distribu-
tion insensée que l'on fait des Croix 
de la Légion d'honneur ! 

Mais la médaille d'honneur du 
travail n'est pas une prime donnée à 
l'intrigue politicienne. C'est un droit 
pour un travailleur qui, pendant 30 
ans, a été. un fidèle collaborateur à 
une même œuvre, dans un même 
établissement. 

Il n'y a plus de crédits pour don-
ner la médaille aux ayants-droit ! 

En voilà une fumisterie ! Le mi-
nistre du commerce n'avait qu'à dé-
poser un projet de loi demandant 
que tous les bénéficiaires de ces 
croix de la Légion d'honneur, distri-
buées depuis la fin des promotions 
Fayolle, paient un impôt pour per-
mettre de fabriquer les médailles 
d'honneur du travail en faveur des 
ouvriers et employés, vieux serviteurs 
qui ne doivent leur médaille qu'au 
travail et non pas à l'intrigue, à la 
courtisanerie ! 

Hélas ! Les petits auront toujours 
tort ! 

LOUIS BONNET 
-OiO-

Contribuables, attention! 
N'oubliez pas que le 31 janvier 

tombe un dimanche 
Le 31 janvier tombant un diman-

che, les contribuables pourront-ils se 
mettre en règle le 1" février ? 

Non ! répond l'administration des 
finance.,. Les impôts sont exigibles 
immédiatement. Il faut qu'ils aient 
été payés intégralement au 1" fé-
vrier prochain pour que la majora-
tion ne joue pas. Le contribuable le 
sait, le 31 janvier est un dimanche. 
On devra s'être mis en règle le sa-
medi. 

Nos Parlementaires 
M. de Monzie, maire de Cahors, 

ministre des Travaux Publics, vient 
de recevoir de M. Rosset, président 
de la Fédération Nationale des Retrai-
tés des Chemins de Fer Français et 
Coloniaux, la lettre suivante : 

Paris, le 23 janvier 1926. 
Monsieur le Ministre, 

Avec mes remerciements officiels que j'ai 
eu l'honneur de vous adresser hier et dont 
vous avez bien voulu donner lecture à la 
Chambre, voulez-vous me permettre d'y 
joindre, et très simplement, toute notre 
gratitude pour la part personnelle que vous 
avez prise dans la conduite des négociations 
qui ont abouti à une amélioration de la 
situation des plus déshérités des petits 
retraités. 

La satisfaction ne sera peut-être pas géné-
rale, mais, en cette occurrence, satisfaire 
tout Je monde est une utopie et je vous 
donne bien volontiers l'assurance que vous 
avez fait beaucoup et que vous avez droit à 
une grosse somme de reconnaissance. 

Pour ma part, je n'oublierai pas votre 
bienveillance et votre courtoisie à mon égard. 

Veuillez croire, Monsieur le Ministre, à 
l'expression de mes sentiments les plus 
dévoués. 

Signé : ROSSET. 
' * ** 

M. de Monzie est nommé président 
de la délégation chargée de prendre 
part aux négociations franco-russes 
qui vont avoir lieu à Paris. 

M. Malvy a été réélu Président 
de la Commission des finances de la 
Chambi e. 

AU SENAT 
Dans la liste des candidats aux 

commissions générales du Sénat, nous 
relevons le nom de M. le docteur Fon-
tanille qui est candidat à la Commis-
sion de l'agriculture et à ia Commis-
sion d'hygiène, assistance et pré-
voyance sociales. 

A LA CHAMBRE 
Dans les listes des candidats aux 

grandes commissions permanentes de 
la Chambre, nous relevons les noms 
de M. Bouat, comme candidat à la 
Commission du commerce et de l'in-
dustrie, de M. Malvy, à la commission 
des finances et de M. Calmon, à la 
commission d'assurance et de pré-
voyance sociales. 

Contributions indirectes 
M. Testut, contrôleur des Contri-

butions Indirectes, est nommé con-
trôleur du chiffre d'affaires dans le 
département du Lot, à la date du 
1er mars 1926. 

Perception 
M. Rességuier, ex-sergent au 9e 

d'infanterie est nommé percepteur à 
Francescas (Lot-et-Garonne). 

. Inspection académique 
Dans la liste des candidats classés 

pour l'emploi de commis d'inspec-
tion académique, nous relevons avec 
plaisir le nom de M. Lépinard (Ra-
phaël-Marie), ex-adjudant de la 17e 

section de commis et ouvriers d'ad-
ministration, à Cahors. 

Nos félicitations. 
-03SO-

Chronique Qoercynoise 

Notes bibliographiques 
Nous avons été des premiers à si-

gnaler la parution des deux ouvrages 
de notre distingué compatriote, M. 
Raymond Rey, professeur au lycée 
de Toulouse, sur la Cathédrale de 
Cahors et les Eglises fortifiées du 
Midi de la France. 

Nous avons dit le beau succès rem-
porté par M. Raymond Rey lors de 
la soutenance de ses thèses en Sor-
bonne. 

Depuis lors, l'accueil du grand pu-
blic est venu sanctionner les éloges 
des maîtres de la science archéologi-
que française. 

Et voici que la presse — non pas 
seulement la presse scientifique, mais 
bien la grande presse — s'occupe des 
travaux du brillant professeur. 

II! y a quelques jours, M. Charles 
Géniaux, l'écrivain réputé, parlait, 
dans la Dépêche de Toulouse, des 
« deux remarquables ouvrages » de 
M, Rey, qui « établit d'une façon 
certaine tout ce que l'architecture 
romane doit à la Pêrse, à la Syrie, à 
Byzance et aux Arabes ». 

De son côté, l'Express du Midi a 
consacré deux minutieuses analyses 
aux ouvrages, si riches de substance, 
de notie compatriote. 

Le 23 janvier, M. G. Mesplé, à 
propos des Eglises fortifiées, ouvrage 
qu'il analyse en détail et avec 
compétence, conclut : « Voilà enfin 
sur notre architecture méridionale 
un jugement neuf et vrai qui nous 
change des considérations baroques 
de certains archéologues d'Outre-
Loire, qui n'ont vu jusqu'ici qu'une 
tare dans la simplicité de nos églises, 
et qui l'ont taxée de pauvreté. M. Rey 
a réhabilité devant l'Université, notre 
art méridional. Nous ne lui en serons 
jamais assez reconnaissants ! » 

Le 24, c'est le distingué président 
de la Société archéologique du Midi, 
M. A. Auriol, qui consacre une atten-
tive étude à la Cathédrale de Cahors 
et établit à la suite de notre auteur 
que « le prototype de nos églises à 
coupole se trouve à la vénérable ca-
thédrale de Cahors ». 

Et nous nous en voudrions de ne 
pas rappeler ici, un mot, une prophé-
tie rapportée par M. Auriol : « Comme 
on se dispersait, écrit-il, après la pro 
clamation du succès de M. Rey, quel 
qu'un disait, et il prédisait juste ; 
« L'Architecture et l'Art du Midi 
ont trouvé leur historien. » 

Nous nous réjouissons vivement du 
succès sans cesse croissant des beaux 
travaux de notre excellent compa-
triote. 

Postes 
M. t'hatin est nommé facteur à 

Lascabanes, et M. Caray à Blars. 

Récompenses honorifiques 
La médaille d'honneur des chemins de 

fer est décernée à : 
Mme Bos Marie, garde-barrière àBiars, 

P. N. 388 ; 32 ans de services 
MM. 

Garay François, cantonnier à St-Cirq-
la-Popie ; 30 ans de services. 

Labarthe Adrien, ex-chef de dépôt à 
Embals ; 32 ans de services. 

Laviale Albert, manœuvre spécialisé à 
Cahors ; 31 ans de services. 

Raymoridon Raymond, chef de station 
à Martel ; 30 ans de services. 

Rességuier Victor, conducteur à Cahors ; 
30 ans de services. 

Nos félicitations. 

La Grappe du Quercy 
C'est devant une assistance tou-

jours plus nombreuse et passionnée 
qu'eût lieu la matinée mensuelle de 
janvier, de notre Société. 

Dès l'ouverture du bal à 14 h., jeu-
nes et vieux se lancèrent avec en-
train dans un tourbillonnement con-
tinu jusqu'à l'heure du concert et 
comme toujours fox-trott endiablés 
du brillant orchestre Jeantheau, ni 
valses irrésistibles du maître accor-
déoniste Vidalis n'étaient venus à 
bout des fervents danseurs, quand 
notre sympathique Président M. Vialle 
prit la place des musiciens pour 
adresser, au nom du Conseil, ses 
vœux de nouvel an aux sociétaires et 
amis, et annoncer le banquet annuel 
du 13 février. 

Puis, le premier artiste du pro-
gramme, fut notre jeune compatriote 
Cabrol; comique excentrique à l'excès, 
il retint à deux reprises, la salle 
entière en délire, créant ainsi pour 
les Carl's de la Maison Vigano un 
enthousiasme général que" ceux-ci 
maintinrent un long moment par un 
sketch gai et spirituel, très applaudi. 

Ensuite la pièce Ménélas, interpré-
tée magistralement par Mlle Jeanne 
Aussel, admirable de grâce et de ta-
lent et par M. Delpeu, d'un débit na-
turel et nuancé, fut un vrai succès ; 
des applaudissements unanimes et ré-
pétés témoignèrent toute la satisfac-
tion de. leur auditoire. 

Il en fut de même pour M. Léon 
Noël qui termina la partie artistique 
de notre première fête de l'année et 
dont les chansonnettes comiques 
n'eurent pas moins de succès. 

Les Grappistes se séparèrent alors, 
lentement et le cœur débordant de 
joie exprimèrent l'espoir de se re^ 
trouver prochainement dans un pa-
reil décor. 

M. SÉGALARD. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel que vient d'éprouver M. Dissès, 
le sympathique entrepreneur de ser-
rurerie, en la personne de sa fillette 
décédée à l'âge de 4 ans. 

Nous adressons à M. et Mme Dis-
sès, et à la famille, nos vives condo-
léances. 

Amicale des Tarn-et-Garonnais 
à Cahors 

Les Tarn-et-Garonnais faisant par-
tie de l'amicale sont priés de vouloir 
bien assister à la réunion qui aura 
lieu le vendredi, 5 février, au 1" 
étage du Café de Bordeaux, à 21 h. 
Diverses questions y siéront traitées 
notamment celle concernant le ban-
quet annuel fixé antérieurernent au 
samedi 13 février, et qui sera suivi 
d'une soirée dansante à laquelle 
•prendront part les sociétaires, leur 
famille, ainsi que les personnes que 
ceux-ci auront invitées. 

A cet effet, chaque sociétaire rece^ 
vra deux cartes supplémentaires dont 
il pourra disposer à son gré. 

Profitant de cette assemblée, un 
vote sera émis par tous les sociétai-
res présents pour l'élection du nou-
veau Président. 

Payement de la cotisation trimes-
trielle. 

Orphéon de Cahors 
L'Orphéon de Cahors s'étant rew 

constitué avec un certain nombre de 
ses anciens éléments et de jeunes élé-
ments rouveaux adresse à la popula-
tion cadurcienne un appel pécumaire 
pour lui permettre de retrouver sa 
vitalité d'autrefois', vitalité que n'ont 
certes pas oublié tous ceux qui ve-
naient l'entendre et l'applaudir. 

A cet effet il vient d'être établi des 
cartes de membres honoraires du 
prix unique et modique de 10 francs 
qui seront présentées aux personnes 
qui voudront bien les accepter ; ces 
cartes donneront d'ailleurs droit pour 
les titulaires aux entrées gratuites 
aux différents concerts qui pourraient 
être donnés soit au Théâtre, soit au 
Palais des Fêtes. 

L'Orphéon de Cahors espère que 
ces cartes seront favorablement ac-
cueillies et remercie d'avance tous 
ceux qui les accepteront. 

Dans le cas où l'on aurait involon-
tairement omis d'en faire présenter à 
des personnes désireuses d'en retirer, 
prière à ces dernières de vouloir bien 
en réclamer soit à M. Barreau, Di-
recteur de l'Orphéon de Cahors, soit 
à M. Mathaly., Trésorier (Banque de 
France) qui est chargé de les déli-
vrer. 

Pour le Couseil d'Administration : 
Le Trésorier, MALHALÏ. 

Boulangerie du Lot 
La Fédération de la Boulangerie du 

Lot, invite tous les boulangers du 
département, à assister à l'importan-
te réunion corporative qui aura lieu, 
à Cahors, lundi 1er février, au siège 
social (café de Bordeaux), à 10 heu-
res. 

LA MAISON HANTÉE 
Quelques visiteurs ont cru devoir 

se rendre' à la « maison hantée ». 
Ils allaient, mardi, à la foire de Lal-
benque, et comme la Travesse se 
trouve sur la route, ils se isont arrê-
tés. 

Leur visite a été sans résultats : 
ils n'ont pas vu « lou rapatou » et 
ils ont poursuivi leur route sur Lal-
benque où les appelaient des affaires 
sérieuses. 

Mais encore, hier, des curieux fur 
rent tentés de visiter les lieux et de 
savoir si 1' « esprit » se montrait 
toujours aussi facétieux. 

Peine perdue : 1' « 'esprit » ne 
fait plus peur : c'est lui qui a peur, 
aujourd'hui. 

Il paraît qu'un des membres de la 
famille aurait dit qu'à l'avenir on 
observerait le silence absolu sur tout 
ce qui se passerait dans la maison 
hantée. 

Si 1' « esprit » reparaît, eh bien, 
non, il ne sera pas possible de gar-
der le àilence. 

Il y aura des yeux qui verront, il 
y aura des oreilles qui entendront. 

Trop de visiteurs se sont succé-
dés dans la commune de Cieurac, 
depuis 8 jours, pour qu'il n'y en ait 
pas quelques-uns qui soient encore 
tentés de se rendre aux renseigne-
ments. 

Il y a des personnes qui sont cu-
rieuses, sceptiques, voire téméraires. 

Ainsi, un visiteur se trouvant dans 
l'immeuble de la Travesse disait en 
regardant murs et placards : « Je 
voudrais bien qu'un « Rapatou » 
me lançât une pomme de terre ! » 

Son vœu a failli, presque, être 
exaucé. Un ami, présent, constatait 
qu'en effet, une pomme de terre 
« frétillait » dans la main d'une per-
sonne... 

Dans tous les cas, l'affaire ne peut 
être finie que lorsqu'elle sera tout à 
fait éelaircie. 

Elle aurait pu l'être déjà, si, 
comme nous l'avons indiqué, un 
mandat avait été donné à qui de droit 
pour enquêter. 

Aucune plainte n'a été déposée : 
aucune plainte même ne sera dépo-
sée, a déclaré un membre* de la fa-
mille. 

Mais est-ce que l'ordre public n'est 
pas troublé ? Est-ce que plusieurs 
personiies ne sont pas victimes de 
brimades inconsidérées qui peuvent 
influer sur leur santé ? 

Allons, Rapatou doit être décou-
vert, connu et mis dans l'impossibi-
lité de nuire aux gens de la ferme 
de la Travesse ! 

■ o&<> . 
Pertes et Trouvailles 

M. René Imberl, demeurant à Villesè-
que, a perdu un livret de caisse d'épar-
gne. 

M. Joseph Lufau, demeurant aux Ma-
zuls, commune d'Arcambal, a perdu un 
portefeuille avec choîne coDteonnt une 
somme de 300 à 400 francs. 

Mme Périé, 2, cours Vaxis, a perdu une 
bourse en argent contenant une petite 
somme. 

M. Magot, demeurant à Caillac, a perdu 
un portefeuille noir contenant 4 billets de 
banque. 

Mlle Brunet, 77, boulevard Gambetta, à 
trouvé une couverture qu'elle tient à la 
disposition du perdant. 

Le jeune Jacques Barthes, 10 ans, rue 
Donzelle, a trouvé un porte-monnaie qu'il 
a remis à sa propriétaire. 

M. Layssac, 15, rue Blanqui, a trouvé 
un sac à main contenant une petite somme 
qu'il a remis au perdant. 

M. Andrieu, 35, rue Mascoutou, a trouvé 
une broche forme sabre. La lui réclamer. 

M. Coudarc, 7, rue Cathala-Couture, a 
trouvé une broche en métal jaune. La lui 
réclamer. 

M. Gaben, à Gabessut, a trouvé une bro-
che en or qu'il tient à la disposition de la 
personne qui l'a perdue. 

Société des Conférences 
C'est à M. Louis Madelin que sera 

confié le cours de la Société des 
Conférences, présidée par M. René 
Doumic, secrétaire perpétuel de l'A-
cadémie Française. Nul doute que 
M. Louis Madelin, dont les ouvrages 
sont aujourd'hui classiques, ne con-
sacre à nouveau dans la chaire de la 
Société des Conférences son remar-
quable talent d'historien. 

Le sujet qu'il a choisi : « La 
France de l'Empire » fera revivre 
autour des deux Impératrices, des 
Salons, des grands Préfets, des Gro-
gnards, cette époque rayonnante où 
la France, à l'apogée de sa gloire et 
de sa puissance, construisait l'Eu-
rope. 

C'est La Revue hebdomadaire qui 
publiera en exclusivité et in-extenso 
cette « France de l'Empire » com-
me les « Muses Romantiques » de 
Marcel Bouteron, et la série des 
Conférences qui, sous le titre du 
« Temps Présent » réunit les noms 
de MM. François-Marsal, André Bel-
lessort, Charles Benoist, Gaston Des-
champs, Philippe Barrés, Robert de 
Fiers. 

(Abonnement spécial de 3 mois 
pour la durée des Conférences : 20 
francs, réservé aux lecteurs de ce 
journal. Spécimen et programme dé-
taillé sur demande). 

Les timbres spéciaux 
des Arts décoratifs 

Le secrétariat général des P. T. T. 
communique la note suivante : « Il 
est rappelé que la validité des timbres 
spéciaux des Arts décoratifs a expiré 
le 31 décembre dernier. Ces timbres 
ne doivent donc plus être employés 
pour l'affranchissement des corres-
pondances, mais ils peuvent être 
échangés aux guichets postaux con-
tre des figurines ordinaires jusqu'au 
31 janvier 1926, sous déduction 
d'une retenue de 1 0/0 pour les 
échanges dépassant 50 francs. Passé 
cette date les figurines de l'espèce ne 
seront ni reprises, ni échangées. » 

Chronique des Théâtres 

Nous rappelons que c'est ce soir 
jeudi, 28 janvier, qu'aura lieu au! 
Palais des Fêtes, la représentation de 
l'amusante -pièce : 

On s l'arrache ! 

Le merveilleux voyage d'Edmond Tranin 
L'Art nègre sur le 10e parallèle nord 

de l'Equateur 
Ainsi que nous l'avons annoncé, notre 

confrère M. Ed. Tranin donnera à Cahors le 
1er février une conférence sur son voyage 
d'exploration à travers l'Afrique. Voici, 
d'après son propre récit, un aperçu de l'Art 
nègre dans la région de l'Equateur : 

Les mdigènes de la grande boucle 
du Niger ont conservé, dans, sa forme 
initiale, le caractère primitif de l'art 
naïf, introuvable de nos jours, chez 
les peuples civilisés. 

Cette production est d'autant plus 
attachante. Cela tient évidemment à 
la mentalité naïve, je dirais même 
enfantine des noirs. 

A l'exemple de tous les primitifs, 
les manifestations, de leur art se por-j 
tent tout d'abord sur les objets d'or-
dre re'igieux, fétiches, masques, et... 
instruments de musique. 

Tout ce qui a trait à la guerre, 
masquas terrifiants destinés à inti-
mider l'ennemi, costumes, armes, 
harnachements, vient ensuite. 

Le noir, ignorant de tout raffine-
ment, n'a pas donné aux œuvres, is-
sues de ses mains une expression 
correspondant à notre conception 
éprise de l'esthétique édifiée dans le 
cadre de l'art classique gréco-romain. 

Les corps disproportionnés, aux 
lignes géométriques, sont solidement ' 
plantés, mais notre académie y est 
fort mal traitée... 

Et pourtant, quels merveilleux 
modèles la nature ne leur donne-t-el-
le pas ? Dans des calebasses énor-
mes, femmes, jeunes filles et enfants, 
entièrement nus, viennent à l'eau, les 
uns, pour laver le linge, les autres, 
simplement pour faire la provision 
domestique. La perfection de ces 
corps de femmes et d'enfants, la 
grâce innée des attitudes, le contras-
te de cts silhouettes sombres se dé-
tachant soïis le ciel impitoyablement 
luminerx, forme une frise décorati-
ve qui ferait l'orgueil de bien des ar-
tistes primés aux Arts décoratifs de 
1925. 

Ajoutons que M. Ed. Tranin a publié chez 
Grasset le récit vivant ds son voyage sous le 
titre : Sur le dixième parallèle. 

PALAIS DES FÊTES 
TRÈS PROCHAINEMENT 

Pour la première fois à Cahors 

LES DIX 
COMMANDEMENTS 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVI3CN CADURCSEN 

Les équipiers 1 et 2 de l'Aviron Cadurcieu 
sont priés de se rendre vendredi 29 à 
20 h. 30 à la salle d'entraînement. 

Le Comité. 
A 

Football-Associatîen 
Les Damiers du Quercy 

C'est dimanche 24 courant que s'est dérou-
lé, devant un public sportif, le match qui 
mettait aux prises la vaillante société de 
Cahors Les Damiers du Quercy contre 
Labastide-du-Vert. . 
. La partie se termina par la victoire des 
jeunes et réputés soccers cadurciens. Dès le 
début les avants des Damiers s'installèrent 
dans le camp des locaux. Sur un centre de 
1 inter-droit, l'ailier gauche d'un shot précis 
rentre le but. Damiers : 1 ; Labastide : 0 

De suite après un départ de l'avant-centre, 
celui-ci marqué, passe à l'ailier droit qui 
manque le but de peu. 

Le goal dégage bien et le ballon est repris 
par 1 avant-centre de Labastide qui après un 
départ magnifique rentre le but. Damiers : 
1 ; Labastide : 1. 

Les Damiers, après cette échappée de , 
Labastide, s'installent de nouveau dans le 
camp des locaux, et après un magnifique 
shot précis de l'ailier gauche, celui ci rentre 
de nouveau le but. 

Après 10 minutes de jeu le résultat est le 
suivant : Damiers : 2 ; Labastide : 1. 

Le jeu se maintient dans les bois de Labas-
tide, mais les visiteurs ne peuvent changer 
le secore qui restera ainsi jusqu'à la mi-
temps. 

Après le repos, les avants visiteurs jouent 
toujours dans le camp de Labastide et après 
un corner bien repris de la tête par l'ailier 
gauche ce dernier rentre le troisième but. 
Damiers : 3; Labastide : 1. 

Le jeu se maintient sur ce résultat pen-
dant vingt minutes. 

Sur un coup de pied du demi-centre renris' 
par l'inter-droit qui passe à l'ailier-droit, ce 
dernier rentre se dernier but de la partie. 
Damiers : 4; Labastide : 1. 

La fin est sifflée sur ce résultat. 
Nous tenons à l'aire remarquée la belle 

tenue du public et la belle partie fournie, 
par Labastide. 

Cela a fait un bon entraînement pour le» 
Damiers qui vont jouer le 7 février les 
demi-finales du Championnat de la Ligue 
du Midi (3° série). 

;« 
VeS-Autc-Lotois 

Les membres de la commission des* 
courses sont priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu le vendredi 29 janvier 1926 
au siège social (Café de Bordeaux), à 21 h.,' 
en vue d'établir le calendrier de 1926. 

Arrondissement de Cahors 
Limogne 

Marché. — Le marché de vendredi 22 jan-
vier, quoique coïncidant avec la foire de 
Villefranche (Aveyron) a été assez impor-
tant. Voici les cours pratiqués : 

Truffes : apport 1.000 kilos, toutes ven-
dues de 36 à 40 fr. le kilo, suivant gros-
seur et qualité. 

Halle. - Peu de blé, de 98 à 102 fr. les 
80 kilos; maïs, de 82 à 86 fr. l'hectolitre; 
avoine, 50 fr. les 50 kilos; fèves, 72 fr-
l'hectolitre; noix, de 130 à 140 fr. l'hecto-
litre; pommes de terre, 22 fr. le sac; cei" 
neaux, 13 fr. le kilo. 

Poulets, 4,75; poules, 4,25; canards» 
4,25; dindons, 4,15; lapins domestique*' 
2,25, le tout le demi-kilo; œufs, 6 fr. '* 
douzaine; fromages du pays, 2,40 la dou-
zaine. 



Puy-l'Evêque 
Football. - Dimanche, l'Union sportive 

Duvlevôauoise recevait, sur son terrain, 
en match revanche, la première équipe 
des Soccers fumélois qu'elle avait battue 
à Fumai par 4 buts à zéro, le 4 janvier. 

Une après-midi superbe ava,it attire au 
terrain un public assez nombreux, et la 
partie, très disputée, ne cessa d'être très 
captivante. , . .ip Fumel.nous présente une équipe. oe 
premier ordre, renforcée par d'excellents 
éléments de sociétés voisines, qui i 
donnait un gros avantage sur les * . • 

Chez les Puy-l'Evêque, c'est le contraire 

qui se produisit ^iffi^SSuïft 
privée de quatre>eq£P>er

P des joueurs avait dû le? remplacer pa ,,e^tpaine. 
de la deuxième «^complet, ce qui 
SSUlï Kcïup1

 la valeur du pack 
blS? t^'cela, et grâce à la vigueur et à 
a b0?£e à leur redoutable adversaire, le 
eT«nf sou eut dans ses buts et termi-

nant^ partie par un match nul avec un 
score de 2 buts à 2. 

Dimanche prochain, 31 janvier, le onze 
de rUnion Sportive Puylévôquoise se 
déplacera a Sérignac pour y rencontrer 
enCtclf amical l'équipe de l'Union Spor-
tive Sérignacoise. 

Les membres de l'U. S. P. sont instam-
ment priés d'assister sans fs'ute a 1 as: sXlle générale qui aura heu samedi 
30 courant, au siège social, cale du Lot. 

Ordre du jour, organisation du dépla-
cement à Montauban. ^ 

Nomination. - Noire jeune compa-
triote Robert Lafon vient d'être admis a 
l'école préparatoire de gendarmerie de 
Moulins. 

FéliciuUions. 
Duravel 

Suite d'accident. — D'après infor-
mations plus précises, il resuite que 
Mme Labroue, de Vire s'est fait, dans 
sa chute sur le verglas, une forte 
foulure de la cheville gauche, et non 
cassé la jambe comme on nous 1 avait 
dit tout d'abord. 

Dn> ce fait la convalescence en sera 
plus' courte, et la guérison plus ra-
pide ; nous faisons des vœux pour 

cela. 
Floressas 

Constitution d'un Syndicat. — Sur 
l'initiative de M. Brugalières, maire 
de Floressas, il s'est constitue diman-
che dernier à la mairie, un syndicat 
des agriculteurs de la commune ou 
des communes voisines, propriétaires 
dans la commune de Floressas, pour 
la défense des récoltes, prairies, etc.. 
contre les dégâts causés par les trou-
peaux. Le bureau a été ainsi consti-
tué : 

Président : M. Brugalières, maire ; 
Vice-président : M. Vessie Jean, con-
seiller municipal; Trésorier: M. 
Cailleau Léon ; Secrétaire : M. Cau-
mont Joseph. 

Les statuts ont été dressés et une 
quarantaine d'adhésions ont été don-

• nées. 
Prayssac 

Conseil municipal. -— Le Conseil munici-
pal de Prayssac s'est réuni en séance 
extraordinaire le 17 janvier afin de délibérer 
au sujet du rétablissement du bac de Lagar-
delle. Après une discussion assez longue de 
la question, les membres de la majorité ont 
fait connaître qu'ils n'acceptaient pas les 
dépenses prévues par le rapport de M. l'In-
génieur en chef. M. Jouffreau propose d'invi-
ter à une prochaine séance M. le maire de 
Lagardelle et les conseillers municipaux de 
cette commune afin d'arriver si possible à 
une entente. Cette sage proposition est re-
poussée par M. le maire qui refuse de la 
mettre aux voix et sur les suggestions de 
M. Lafargue, conseiller municipal, les mem-
bres de la majorité préfèrent renvoyer pure-
ment et simplement la solution de cette 
affaire à une date ultérieure. Les conseillers 
municipaux de la minorité, en présence de 
cette attitude, protestent et se retirent. 

Il est vraiment fâcheux que sur une ques-
tion qui touche de si près les intérêts de la 
commune de Prayssac tout entière, l'unani-
mité ne puisse être acquise. Faisant table 
rase des intérêts personnels et de toute ques-
tion politique, un résultat tout autre pouvait 
être attendu. Il faut espérer que dans une 
séance prochaine, la question du rétablisse-
ment du bac ayant été mieux approfondie 
sera tranchée dans un sens favorable. 

m 
Nous apprenons que la séance envisagée 

ci-dessus est fixée au vendredi 29 janvier à 
20 heures. 

Souhaitons que nos élus fassent de la 
bonne besogne. 

Foire. — Notre foire du vendredi 22 a 
été très importante. Des transactions 
nombreuses ont eu lieu, particulièrement 
sur le marché des bètes à cornes, à des 
prix toujours élevés, avec tendance encore 
à la hausse. 
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Le rorps de Mme Gabrielle fut 
ramené en Argonne et le service funè-
bre, célébré à Beaulieu, où les Louës-
sart avaient leur tombeau de famille, 
dans un coin réservé du cimetière. 
Pendant la messe mortuaire, l'église 
put à peine contenir la foule qui 
escortait le léger cercueil de la défun-
te. Chacun des villages voisins avait 
eu à cœur d'envoyer quelques nota-
bles aux obsèques de la jeune femme ; 
on était venu des Islettes, de Futeau 
de Bellefontaine et de Waly. Tous les 
gentilshommes verriers des environs 
avaient répondu à l'invitation des 
parents de la morte ; on voyait dans 
îe cortège les Brosisard du Claon, les 
Grandrapt du Bois des Penses, les 
Parfondrupt des Senades. Le docteur 
Villemier, bien que d'ordinaire il 
n assistât point aux enterrements, 
hgurait ^ au premier rang des fidèles 
et il n'était pas le moins ému. Pen-
dant que ie clergé, en ornements de 

Voici les cours pratiqués : 
4nimaux de boucherie : Bœufs, de 200 

à 210 fr. ; vaches, de 180 à 190 fr. les 50 
kilos ; veaux, de 5 fr. 50 à 6 fr. ; moutons, 
de 5 fr. à 5 fr. 50 le kilo, poids vif. Le foi-
rail aux porcs gras, était peu approvi-
sionné, les quelques animaux amenés se 
sont vendus aux prix de 350 à 360 fr. les 
50 kilos. 

Les jeunes porcs de deux à trois mois 
se sont vendus de 150 à 250 fr. suivant 
grosseur. 
■ Volailles. — Poules et poulardes, de 
3 fr. 75 à 4 fr. ; poulets, de 4 fr. à 4 fr. 50 ; 
canards, 4 fr. ; dindes, 4 fr. ; lapins, de 
2 fr. 50 à 3 fr., le tout la livre ; œufs, 7 fr. 
la douzaine; pigeons, 8 fr. la paire; pin-
tades, de 5 à 6 fr. : oies grasses, de 6 fr. à 
6 fr. 50 ; foies d'oies, 20 fr. le demi-kilo. 

Poissons communs, 2 fr. 50 ; gros pois-
sons, 3 fr. la livre. 

Marché aux moutons. — Nombreuses 
et belles bêtes amenées ; légère baisse sur 
le cours précédent. Brebis avec agneaux 
d'élevage, de 250 à 320 fr. ; moutons et 
brebis de commerce, de 210 à 250 fr. ; 
agneaux, de 110 à 150 Sr. 

Bœufs de choix, 8.000 fr. ; bœufs d'atte-
lage, de 7.000 à 7.500 fr. ; animaux de 
cammaroe, de5.000à 6.000fr. ; bouvillons, 
8.000 fr. la paire ; vaches d'attelage, de 
4.500 à 5.000 fr. 

Halle au grains. — Peu de blé, vendu 
à 95 fr. ; avoine, 40 fr. ; pommes de terre, 
20 fr. ; fèves, 60 fr. le sac. 

Sur le marché aux légumes, faiblement 
approvisionné en produits de la saison, 
les cours se sont maintenus à des prix 
élevés. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Réunion des commerçants. — Les com-
merçants et industriels patentés de la 
ville de Figeac, réunis à la mairie, au 
nombre de 300 environ, après échange de 
vues sur la situation qui leur est faite par 
la loi du 4 décembre 1925 et par la pers-
pective des nouvelles charges qui les 
menacent, demandent : 

1° L'abrogation de la loi du 4 décembre 
dernier, créant des impôts rétroactifs, 
contrairement aux principes du Code 
Civil. 

2° La compression judicieuse des dé-
penses par la recherche d'économies sévè-
res et immédiates. 

3° L'égalité fiscale pour tous les ci-
toyens. 

4° L'abandon du projet de la taxe sur 
leâ paiements, et en général de toutes 
mesures susceptibles d'augmenter les 
charges du commerce et de l'industrie 
déjà très lourdes. 

Mort subite. — Lundi soir, vers 8 heu-
res, M. Sol, le distingué professeur d'es-
pagnol du collège de notre ville, se ren-
dait au théâtre, lorsque, devant la porte 
d'entrée, il fut soudain pris d'un élourdis-
sernent et s'affaissa dans les bras des 
camarades qui l'accompagnaient. Trans-
porté d'urgence à ia pharmacie Delmas, 
ii y reçut les premiers soins et fut ensuite 
ramené à son domicile où il ne tarda pas 
à expirer. 

Cette mort si rapide a profondément 
affecté les camarades et les nombreux 
amis que M. Soi comptait à Figeac. Nous 
nous joignons à eux pour adresser à sa 
famille nos sincères condoléances. 

Conseil municipal. Le Conseil muni-
cipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances sous la présidence de M. le Dr F. 
Pezet, maire, dimanche dernier 24 courant 
à 15 heures. ( Le procès-verbal de l'a dernière séance 
est lu et adopté. 

Monsieur le Maire fait connaître à 
l'Assemblée que notre compatriote M. 
Dalprat Pierre-Philibert, président de Cour 
d'appel des Colonies en retraite est décédé 
à Albi (Tarn), vendredi dernier et donne 
lecture d'un testament olographe qui avait 
été déposé par le défunt le 10 août 1917 
chez Me Longpuech, notaire. Aux termes 
de ce document, le donateur institue la 
Ville de Figeac légataire universelle de 
tous ses biens en exprimant le désir que 
soit créée dans la localité une école pro-
fessionnelle d'Arts et Métiers. 

Après avoir écouté la lecture du testa-
ment dans un profond recueillement et en 
avoir délibéré, le Conseil, à l'unamité, en 
accepte les dispositions avec une recon-
naissance émue, décide d'assister en 
corps aux obsèques et prend aussitôt 
toutes mesures utiles pour que les funé-
railles du généreux bienfaiteur soient 
imposantes. 

Ensuite communication est donnée de 
l'avis de la Commission des Travaux 
Publics concluant la démolition de la 
Maison Rhodes en vue de compléter le 
dégagement de la Place Vival et le Conseil 
approuvant la mesure proposée, charge 
l'architecte municipal de préparer un 
projet pour la mise à l'adjudication des 
travaux. 

La liste des gratifîcatons pour 1925 à 
divers employés communaux est arrêtée 
ainsi que l'état de répartition aux em-
ployés d'octroi d'une part du produit des 
droits de stationnement et diverses indem-
nités sont votées ainsi que le relèvement 
de la solde des sapeurs-pompiers. 

deuil, officiait devant la bière entou-
rée de cierges, Aristide Villemier tor-
dait nerveusement sa barbe roussie 
et, très, pâle, s'efforçait de se raidir 
pour ne pas montrer son trouble. Il 
se rappelait les moindres circons-
tances qui avaient déterminé entre 
Mme Gabrielle et lui ce courant de 
sympathie, transformé rapidement en 
une solide et honnête amitié. Il la 
revoyait étendue sur son lit de 
misère, pendant cette nuit de février 
où Savinien était né ; puis assise, 
toute blanche et languissante encore 
sous le grand mûrier noir, au seuil 
du jardin du Malpertuis. Il se re-
mémorait les innocentes joies de 
leurs entrevues, la douceur de leurs 
causeries, le charme qui émanait de 
cette âme ingénue et tendre, de ce 
corps -éminin aux suaves délicates-
ses. Lss plus menus détails du pré-
cieux commerce d'amitié qui avait 
eie le seul roman de sa vie, se repré-
sentaient au docteur avec une viVa-
cné, une précision douloureuses. Il 
songeai;, que la mort avait tout brisé, 
tout effacé ; que les yeux bruns cou-
leur de scabieuses ne refleuriraient 
plus, que les blonds cheveux crépelés 
ne voltigeraient plus en boucles 
soyeuses autour de l'ovale allongé du 
visage ; et alors il sentait des sanglots 
se nouer dans sa gorge. 

Après l'absoute, le° convoi s'égrena 
dans les rues du village. Germain de 
Louessart tenant son fils par la main, 
Joël redressant sa haute taille et Da-
vid de Bonnay tamponnant ses yeux, 

Trois demandes d'assistance aux fem-
mes en couches sont admises et avis 
favorable est donné à une demande de 
renouvellement de sursis. 

Le nouveau traité constitutif du Collège 
de Jeunes Filles est approuvé pour une 
période de 5 ans du 1er janvier 1926 au 
31 décembre 1930. 

Le plan soumis par M. Lecas, proprié-
taire de la parcelle n" 2 du lotissement de 
Clermont en vue de la construction d'une 
maison d'habitation est approuvé. 

Enfin plusieurs affaires sont mises à 
l'étude et renvoyée à cet effet aux com-
missions compétentes qui seront convo-
quées très prochainement. 

Concert. — Dimanche prochain, à 8 h. du 
soir, la société musicale a les Artisans 
Réunis » donnera au théâtre municipal 
un concert à ses membres honoraires. 
Nous publieronsleprogramme dans notre 
prochain numéro. 

Cajare 
La foire. — Belle foire favorisée 

par le beau temps. 
Foirail, marché et Halle bien ap-

provisionnés. Hausse sur la viande 
de boucherie, poules, oies et canards, 
diminution sur les œufs et les fro-
mages. On cote : 

Foirail; Bœufs de travail, de 5.000 
à 6.000 fr. la paire ; vaches, de 4.000 
à 5.000 fr. ; bouvillons, de 2.000 a 
3.500 fr. ; moutons, de 150 à 200 fr. 
la pièce ; petits cochons, 150 à 200 
fr. ; veau, de 6 à 7 fr. le kilo ; mou-
tons gras, de 5,50 à 6 fr. 

Marché : Œufs, 5 fr. 50 la douz. ; 
beurre, 9 fr. la livre ; poules, 5 fr. ; 
oies, de 6,75 à 7 fr. ; canards, de 6,50 
à 6,75 ; lapin, 3 fr. ; lièvre, 5 fr. à 
5 fr. 50 ; lapin, 4,50 à 5 fr. ; per-
dreaux, de 10 à 12 fr. la pièce ; fro-
mages, 15 fr. le cent. 

Halle : Blé, 105 fr. ; avoine, 50 fr.; 
maïs, 95 fr. le tout l'hectolitre ; cer-
neaux, 14 fr. à 14 fr. 50 le kilo. 

Latrociquière 
Conseil de révision. — Les opéra-

tions du conseil de revision pour la 
classe 1926 et les ajournés des clas-
ses 1923,1924 et 1925 auront lieu à la 
Mairie de notre ville le 9 février, et 
non le 2, comme nous l'a l'ait écrire 
une erreur typographique. 

Assîer 
Deuil. — M. Isidore Martel, ancien 

brigadier de gendarmerie, est mort, après 
une douloureuse maladie, à Assier, où il 
s'était fixé après sa retraite. 

C'est un brave homme qui s'en va. 
Nous exprimons à la famille nos sincè-

res condoléances. 
St-Céré 

Foire du 23 janvier.— Cours pratiqués ; 
Bœufs d3travail, 5.000 à 6.800 fr. ; petits 
bœufs, 2.200 à 3.000 fr. ; vaches d'attelage, 
4.500 à 5.400 fr. ; jeunes vaches suitées, 
4 800 à 6.500fr. ; jeunes vaches, en reprise : 
4 000 à 4.500 fr. le tout la paire. Vaches 
de boucherie, 180 à 230 fr. les 50 kilos ; 
veaux gras : marché très approvisionné : 
5 fr. 50 à 7 fr. 75 le kilo poids vif, suivant 
qualité ; porcs gra* en reprise 290 à 370 
fr. les 50 kilo ; nourrains, de 2 à 4 mois en 
hausse : 180 à 240 fr. pièce ; brebis et mou-
tons, cours maintenus : brebis, 140 à 190 
fr. ; agneaux, 120 fr. à 140 fr. ; moutons 
gros, 200 à 230 fr. l'unité ; oies grasses, 
6 fr. à 6 fr . 50 ; foies gras, 18 à 20 fr. : 
dindons, 4 fr. 50; poules, 4 fr. ; poulets', 
4 fr. 50; lapins, 2 fr. 50 le tout les 500 
grammes ; beurre de cuisine, 6 à 7 fr. ; 
beurre d'Isigny, 10 fr. 50 le demi-kilo; fro-
mage d'Auvergne, 6 fr. le demi kilo ; fro-
mages du pays, 3 fr. 50 la douzaine ; œufs, 
6 fr. 50; blé, 115 fr. ; seigle, 85 fr. ; pom-
mes de terre, 35 fr. le tout l'hectolitre; 
bois de hêtre et de chêne du Sigola 100 fr. ; 
bois du Causse, 190 fr. les 4 stères. 

Gourdon 

Prochaine foire. — La prochaine grande 
foire de Gourdon aura lieu le vendredi 
29 janvier prochain. 

On prétend qu'elle rivalise très sou-
vent avec celle des Rois, dont la réputa-
tion justifiée est si ancienne et si bien 
assise. 

Rugby. — Dimanche dernier notre équi-
pe première se déplaçait à Belvès contre 
l'équipe correspondante de cette localité. 
Belvès présente une très bonne équipe, 
ayant une ligne d'avants lourde, des 
trois quarts se défendant bien, et dans 
son ensemble une volonté de vaincre, qui 
obligea Gourdon à se dépenser au-delà de 
l'énergie que laisse une nuit de bal. 

Gourdon enleva la décision par 6 points 
(2 essais) à 0 grâce à son capitaine qui 
sut bien conduire son équipe, et redresser 
les courtes défaillances qui auraient pu 
devenir funestes à notre équipe. 

conduiraient le deuil. Bien qu'on fût 
en juillet et qu'il fit très chaud, Savi-
nien avait froid dans tout le corps el 
sa main frissonnait sous l'étreinte 
des doigts durs de son père. Il mar-
chait machinalement à la suite du 
cercueil porté par quatre vigoureux 
paysans, qui s'avançaient d'un pas 
lent et rythmé. Il souffrait intérieu-
rement d'un indéfinissable malaise ; 
il avait sans cesse devant les yeux la 
tragique image de sa mère mourant 
dans un flot de sang qui éclaboussait 
les draps. Il aurait voulu pleurer, 
mais aucune larme ne mouillait ses 
paupières brûlantes et il avait honte 
de son apparente insensibilité. Quand 
la bière fut descendue dans le trou 
noir d'où l'on avait écarté la pierre 
tombale, les assistants défilèrent de-
vant les parents groupés sur un talus, 
parmi'la terre fraîchement remuée; 
tout à coup l'adolescent vit s'avancer 
sa mère nourrice Séverine Noirtin, 
côte à côte avec Vitaline et toutes 
deux vêtues de noir. La mère Noir-
tin lui sauta au cou et l'embrassa 
avec force gémissements ; Vitaline, 
plus timide, lui serra gauchement la 
main. TJ remarqua combien elle avait 
grandi ; c'était déjà presque une 
jeune fille, et une jolie fille. Ses che-
veux châtains avaient bruni ; lissés 
en bandeaux de chaque côté dès 
joues, ils encadraient chastement ses 
traits déjà plus fermes, ses yeux 
bruns limpides, sa bouche vermeille 
et charnue. Dans ses vêtements fon-
cés, elle avait Pair d'une petite vierge 

Aviron Cadurcien (1) contre U.S. Gour-
donnaise (1). — C'est dimanche 31 janvier 
que l'U. S. G. reçoit sur son terrain de 
Notre-Dame la redoutable équipe de 
l'Aviron Cadurcien. 

St-Clair 

Mariage. — Nous apprenons le 
prochain mariage de M. Georges 
Couffignal, employé de chemin de fer 
du PHD., à la gare de St-Clair, qui 
dessert le canton de Salviac, avec 
Mlle Laure Gizard, du village de 
Grand-Roque, commune de Goncorès. 

Nos meilleurs vœux de bonheur. 
L'Hôpital-St-Jean 

Foire. — Notre foire du 22 janvier a eu 
son importance habituelle. Nos vastes 
champs de foire étaient des mieux appro-
visionnés, surtout en bêtes à laine. 

Dès l'aube, nos routes étaient encom-
brées de moutons arrivant de toutes les 
communes voisines. On a évalué à trois 
mille le nombre de ces animaux amenés. 
Tous se sont vendus de 230 à 250 fr. pièce, 
suivant qualité. 

Le cours des bœufs d'attelage était de 
5.000 à 6.000 fr. la paire ; les bouvillons 
valaient environ 300 fr. les 50kilos. Il s'est 
traite beaucoup d'affaires, aussi nos cul-
tivateurs, métayers et fermiers parais-
saient tous satisfaits. Nombreux sont les 
acheteurs étrangers qui viennent s'appro-
visionner à nos foires, où ils achètent du 
bétail de première qualité. 

Au marché aux truffes, il y avait égale-
ment tous les acheteurs de la région ou 
leur représentant, car notre truffe est 
réputée comme étant de qualité supérieure. 
La saison touchant à sa fin, l'apport 
n'était que de 300 kilos. Elles se sont ven-
dues de 35 à 40 fr. le kilo. 

Prochaine grande foire le 22 février. 
Salviac 

Probité. —- Mme Louise Deval, a 
trouvé dans un établissement un 
portefeuille contenant une somme 
importante en billets de banque, elle 
s'est aussitôt empressée de remettre 
le produit de sa trouvaille à son légi-
time propriétaire. 

Mme Deval est l'épouse de M. Joseph 
Deval, facteur en notre ville. 

Nos sincères félicitations. 
Souillac 

Dans les perceptions. — « L'Officiel » 
annonce que M. Figeac, percepteur de 
Saint-Aulaye (Dordogne), est nommé à 
Souillac, en remplacement de M. CayssaC, 
nommé percepteur à Bordeaux (4e divi-
sion). 

Tout en félicitant chaleureusement 
l'excellent M. Cayssac de son bel avance-
ment dans une des plus belles villes du 
Midi, nous lui exprimons tous nos regrets 
de le voir quitter notre région, où il 
s'était fait tant d'amis par son affabilité, 
sa serviabilité, le charme de ses relations 
et surtout par sa haute compétence pro-
fessionnelle. 

Nous adressons à son successeur nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

Grande soirée de gala à l'U. S. S. 
— L'U. S. Souillagaise organise pour 
le mardi gras, 16 février, un grand 
bal paré et masqué. Les invitations 
strictement personnelles seront por-
tées à domicile par les membres de 
la Société. 

La location des travestis se fera 
chez les tailleurs, les costumiers, les 
marchands de nouveautés et les 
façonniers de notre ville. 

Nous reviendrons en temps utile 
sur cette question. 

Abattoir. — Il a été tué au cours 
de l'année que nous venons de quit-
ter dans les abattoirs de notre ville : 
126 bœufs, 683 veaux, 527 moutons, 
588 porcs. 

Gignac. 
A laposte. — On nous écrit : 
Nous apprenons avec plaisir la nomi-

nation de M. Labrunie, en qualité de fac-
teur-receveur à Gignac, en remplacement 
du regretté M. Gs.ry, décédé. 

M. Gary, a fait preuve, pendant une 
trentaine d'années, d'un dévouement et 
d'un zèle incomparables qui lui avaient 
conquis l'amitié de tous. Il est regretta-
ble que son administration ait négligé 
d'envoyer un de ses membres, brigadier-
facteur ou autre, pour l'accompagner au 
champ du repos. 

TÏGÏ - SERRDR 
Travaux fer creux et fer forgé 

Xv« ITHIBR 
12, rue E.-Zola, CAHORS , 

A VENDRE 
Salon de Coiffure 

à Limogne 
M: H°<6, rue Nationale, CAHORS (Lot) 

sage et sérieuse. Quand sa main eut 
serré celle du collégien, elle s'éloigna 
avec sa mère et Savinien suivit tris.-
tement du regard la svelte silhouette 
de Vitaline qui fuyait derrière les 
tombes. Toute la grâce des saisons 
enfantines, toutes les scènes de sa 
vie forestière en compagnie de la 
sœur de lait, lui revenaient soudain 
au cœur. Alors la source de larmes, 
qui semblait obstinément fermée, se 
rouvrit comme par miracle et il pleu-
ra abondamment. 

Au sortir du cimetière, le docteur 
Villemier invita les Louëssart à se 
reposer chez lui, en attendant la voi-
ture qui devait les ramener au Mal-
pertuis. Lorsqu'ils rentrèrent dans ce 
« Prieuré », dont la physionomie 
n'avait pas changé depuis des années, 
les trois hommes éprouvèrent simul-
tanément la même émotion poignante. 
Ils se rappelaient la radieuse journée 
de mai pendant laquelle, aux sons 
des violons, la procession du baptême 
avait envahi joyeusement et jonché 
de guii landes fleuries la maison du 
médecin. Ils revoyaient la place où 
Mme Gabrielle s'était assise et, dans 
l'entrebâillement de la porte du fond, 
l'antique jardin où elle s'était prome-
née, toute mignonne et blanche, par-
mi les massifs des aubépines et des 
lilas. Un sanglot mal étouffé crispa 
leurs bouches muettes et ils s'entre-
regardèrent douloureusement : 

— La pauvre ! murmura Germain 
avec un soupir qui sonnait comme un 
remords, elle n'a pas eu beaucoup de 

ornière heure 
Chambre des Députés 

Séance du 27 janvier 1926 
La Chambre continue la discussion du 

projet de loi instituant des mesures destinées 
à assurer le redressement financier. _ 

M. Dumesnil dit que la Commission des 
finances a complété la proposition qu il a 
déposée pour la création d'une caisse^ d'amor-
tissement et pour un projet d'impôts indi-
rects. 

M. Dumesnil lit des statistiques pour éta-
blir qu'un grand nombre de contribuables 
échappent à l'impôt sur le revenu et prouve 
en outre que, d'après les statistiques, il n'y 
aurait en France que trente mille personnes 
ayant plus de 100.000 francs de revenus et 
dix mille en ayant plus de 200.000. L'impôt 
sur le revenu produit, toutefois, des sommes 
intéressantes qui sont passées de . deux 
milliards en 1920 à près de cinq mUliards en 
1924. Il faut donc augmenter le nombre des 
cotisants. 

M. Dumesnil est convaincu qu'en France 
on pourrait obtenir des résultats analogues 
à ceux de l'Angleterre, où dans l'année 1923 
à 1924 on a perçu 26 milliards de francs 
d'impôts sur les revenus contre 3 milliards 
en France. 

M. Dumesnil soutient une proposition ten-
dant à la déclaration obligatoire de l'impôt 
sur le revenu. Il souligne l'importance du 
paiement par trimestre des impôts, et il 
expose les dispositions du projet pour les 
bénéfices agricoles. Ceux-ci seront frappés 
davantage. 

En ce qui concerne les professions libé-
rales, M. Dumesnil propose également un 
certain nombre de mesures qui sont de 
nature à améliorer le rendement de l'impôt 
par le renforcement du contrôle et notam-
ment par l'institution d'un jury d'équité. En 
effet, si les officiers ministériels paient en 
général exactement ce qu'ils doivent, il en 
est pas mal d'autres assujettis qui pour-
raient payer plus. Enfin, on a prévu une 
réforme très importante en ce qui concerne 
les valeurs mobilières. M. Dumesnil déclare : 
« Si vous n'admettez pas la réforme que 
nous vous proposons ou une réforme ana-
logue, la loi que nous nous efforçons de met-
tre sur pied sera inopérante. On estime à 
environ 23 milliards le revenu des valeurs 
mobilières en France. Il y a eu, l'an dernier, 
six milliards de déclarés. S'i l'on ajoute à 
ces milliards les 7 ou 8 milliards qui sont 
détenus par les petits porteurs que la loi 
autorise à ne pas faire de déclarations, il 
n en reste pas moins 10 milliards qui ne 
paient pas d'impôts. » 

M. Bokanowski dit qu'à l'heure actuelle 
il laut surtout restaurer la confiance dans le 
.pays. 

M. Dumesnil parle des mesures pour le 
renlorcement du contrôle. 

<■ Au 1" mai, dit-il, le' projet du gouver-
nement, en prenant ses propres chiffres, au-
rait procuré 970 millions, celui de la com-
mission 680 millions et le nôtre 900 mil-
lions. D'autre part, le paiement des impôts 
par trimestre procurerait 1 milliard 250 mil-
lions, ce qui fait que nous apportons deux 
lois plus d'argent frais que vous. Nous vous 
apportons largement tout ce qu'il faut pour 
les besoins normaux de votre Trésorerie 
D-ailleurs, la Trésorerie dispose pour les 
cinq premiers mois de l'année de sept mil-
liards, cela me paraît suffisant. » 

M. Dutreil dit qu'il ne faut pas surcharger 
d'impôts exceptionnels les contribuables. Il 
rappelle qu'en 1924 il a combattu le double 
décime parce que cet impôt frappait indis-
tinctement et sans discrimination. C'est pour 
la même raison qu'il ne votera pas la taxe 
sur les paiements. 

M. Dutreil dit qu'il faut produire, le chô-
mage serait la catastrophe. 

11 déclare que la solution des difficultés 
consisterait à mettre en valeur nos colonies 
et à développer toutes les productions natio-
nales. 

La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 

Paris, 11 h. 40. 

Au Pays des Soviets 
UN 6RAVE INCENDIE 

Plusieurs millions de dégâts 
de Moscou. — Un incendie a éclaté 

accidentellement dans le port de 
Soukhonm. 

Il dura 24 heures, détruisant plu-
sieurs édifices et des cargaisons de 
tabac et de sucre. 

Les dégâts sont évalués à plu-
sieurs millions de roubles. 
Au secours des enfants abandonnés 

de Moscou. — A la suite de nom-
breux appels de La veuve de Lénine, 
le gouvernement des Soviets a con-
senti ^ nommer une commission qui 
s'occupr-ra des enfants abandonnés, 
dont le nombre est évalué à 300.000 
en Russie. 

Leur corruption morale 
L'état de corruption morale de ces 

enfants abandonnés est telle, qu'il 
faudra les enfermer dans des mai-
sons de correction. 

joies dans sa vie ! 
— Le jour où nous sommes montés 

ici avec les violons, ajouta Joël, nous 
jubilions tous, nous croyions avoir 
pour longtemps du bonheur sur la 
planche... Il faut déchanter mainte-
nant ! 

— Enfin, répliqua gravement Ville-
mier, il vous resté l'enfant, et c'est 
sur lui que vous devrez reporter 
l'affection que vous aviez pour la 
mère... Vous aurez plus que jamais à 
vous occuper de son éducation et de 
son avenir... Ça vous empêchera de 
trop vous abandonner à votre cha-
grin. 

Il attira Savinien à lui et l'examina 
longuement : — Hum !... il n'a pas 
trop bonne mine !... Je sais bien qu'il 
vient de passer par une rude épreu-
ve... Que soit ?... J'ai en idée que le 
régime du collège ne lui vaut rien du 
tout. Il se trouve là avec des garne-
ments dorit l'internat a développé les 
mauvais instincts et il risque d'y de-
venir luéchant et cruel à son tour... 
Il lui faudrait une cure d'air pour cal-
mer son système nerveux. Voyons... 
L'année scolaire touche à sa fin ; lais-
sez-moi le garçon jusqu'à la fin d'oc-
tobre. Il logera dans mon « Prieuré » ; 
la place n'y manque pas... Il m'accom-
pagnera dans mes courses à pied en 
forêt ; je lui referai du sang et des 
muscles et il vous reviendra plus soli-
de, mieux disposé au travail... Est-ce 
entendu ? 

Mais Germain gardait rancune à 
l'éducation en plein air et aux libertés 

En Angleterre 
Un match féminin de boxe interdit 
de Londres. —- Le Conseil Munici-

pal de Shoreditch, a décidé d'inter-
dire le match de boxe annoncé en-
tre Miss Newton et Miss Baker. 

Une opinion 
Le secrétaire de l'Association An-

glaise de boxe, a déclaré que de tel-
les exhibitions étaient scandaleuses. 

L'HEURE D'ETE 
En Hollande 

L'heure d'été sera introduite cette 
année en Hollande. 

Elle sera appliquée du 15 mai au 
3 octobre. 

i& 
EN AFRIQUE DU SUD 

Les tarifs des chemins de fer 
sont réduits 

Une dépêche de Capetown annon-
ce que le gouvernement de l'Afrique 
du Sud a décidé de réduire les tarifs 
de chemins de fer et d'améliorer les 
traitements des cheminots. 

AU JAPON 
Mort du vicomte Kato 
président du Conseil 

de Tokio. — Le vicomte Kato, pré-
sident du Conseil, est décédé. 

pémission du Cabinet 
de Tokio. — Le cabinet japonais 

a démissionné. 

EN SERBIE 
M. Patch ich 

rappelé d'urgence à Belgrade 
de Belgrade. — M. Patchitch, pré-

sident du Conseil, qui villégiature à 
Monte-Carlo, a été rappelé d'urgence 
à Belgrade, afin d'examiner d'impor-
tantes questions de politique étran-
gère et comme suite à la découverte 
d'un complot communiste. 

Par sans fil. 

LES CHANGES' 
Jeudi, à midi, à la Bourse de Pa-

ris, on cotait ; 
Livre : 129,85. 
Dollar : 26,70. 
Belgique : 121,35. 
Espagne : 377,75. 
Suisse : 515, 

^BEÏEB'^^^STS^3 

Madame et Monsieur Lucien DISSES, 
serrurier, et leurs enfants; 

Monsieur Jean DISSÈS; 
Madame et Monsieur Léon DISSÈS, 

employé au P. O.; 
Mademoiselle Louise DISSÈS, à Paris; 
Monsieur Louis DISSÈS, à Paris; 
Madame et Monsieur BALDY, maçon; 
Madame veuve BALDY et ses enfants 

et tous les autres parents remercient bien 
sincèrement toutes les personnes qui leur 
ont donné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu assis-
ter aux obsèques de 

Marie-Louise DSSSÈS 
ON DEMANDE 

UN APPRENTI PATISSIER 
S'adresser chez M. CABRIDENS, Bou-

levard Gambetta, CAHORS. 

OH DEMANDE"-
des Ouvriers maçons 
S'adresser au Bureau du Journal 

CONSËÏf7sÏNCÈKE 
A tous ceux, qui sont atteints 

d'A RTE RIOSCLE ROSE 
ou d'A FFECTIOIMS du CŒUR 
j'indiquerai volontiers sur simple demande 
un nouveau produit végétal inoffensif qui leur 
permettra de combattre efficacement leur 
mal, et de retrouver la joie de vivre. 
MARTIN - I54,fbg. de Mulhouse 

à Brunstatt (Haut-Rhin) 

On donne 5 0/0 sur le prix total de 
l'affaire à toutes personnes : particuliers, 
notaires ou clercs de notaires, agents 
d'affaires, etc., qui indiqueront proprié-
tés à acheter en Rentes Viagères. 
DU PU Y, 62, rue Caumartin, PARIS. 

de la vie campagnarde ; du reste, ca-
tholique et royaliste, il ne se souciait 
nullement de confier, même pour deux 
mois, son fils unique à ce médecin 
républicain et libre-penseur. Il secoua 
la tête et répondit froidement -, 

(A suivre) 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

PORflPES a VIN JAVA 
PRESSOIRS GARIN 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour la Région 

MATERIEL V1NICOLE 

MM. LAM8USE & ROBERT, \ PRAYSSAC (Lot) 

Importante et Ancienne d'Assurances 
« Accidents & Vie » 

demande pour tous lés Arrondissements 
du Département, Agents sérieux et très 
actifs. — Fixe el Commissions. 

Demande également des sous-Aaent° 
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Départ de Sauzet 18 10 

ces politiques de la France. — La 
Savoie, I : Trygée. — Affaires écono-
miques : Réflexions techniques : René 
Pleven. — Notes et Figures : Le cin-
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Beaume. — Les Soviets en Chine : Un 
chapitre de la Révolution mondiale : 
XXX. — Sports : Irène Popard : Mar-
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Chemin de fer de Paris à Orléans 
et du Midi 

Sports d'hiver aux Pyrénées 
SAISON 1925-1926 

Service spécial de wagons-lits et de 
voitures directes 1™ et 2e classes entre 
Paris-Quai d'Orsay, Villefranche-Ver-
net-les-Bains (Font-Romeu) et Lu-
chon (Superbagnères). 
(du 19 décembre au début de mars) 
l. Paris à Villefranche-Vernet-les-

Bains {Font-Romeu) 

ALLER 
Départ de Paris-Quai d'Orsay à 

17 h. Arr. à ViHefranche-Vernet-les-
Bains à 8 h. 57 et à Font-Romeu à 
10 h. 35. 

Wagon-restaurant de Paris à Châ-
teauroux. 

RETOUR 
Départ de Font-Romeu à 17 h, 21 

et de Villefranche-Vernet-les-Bains à 
18 h. 49. Arr. à Paris-Quai d'Orsay 
à 10 h. 55. 

Wagon-lits et voitures directes 
lr° et 2° cl. pendant toute la saison 
des sports-d'hiver. 

Wagon-restaurant de Perpignan à 
Toulouse et de Châteauroux à Paris. 

//. Paris à Luchon (Superbagnères) 
ALLER 

Départ de Paris-Quai d'Orsay ^ 
17 h. Arrivée à Luchon (Superbagnè-
res) à 7 h. 31. 

Wagon-restaurant de Paris à Châ-
teauroux. 

RETOUR 
Départ de Luchon (Superbagnères) 

à 20 h. 10. Arrivée à Paris-Quai 
d'Orsay à 10 h. 55. 

Voiture directe 1" et 2° classes, 
comportant un lits-toilette (lits com-
plets avec draps) et un comparti-
ment-couchettes en lre classe pendant 
toute la saison des sports d'hiver. 
Toutefois du 19 décembre au 3 jan-
vier et du 22 au 31 janvier à l'aller 
et du 20 décembre au 4 janvier et du 
23 janvier au l*r février'au retcur, la 
voiture lits-toilette avec couchettes 
sera remplacée par un wagon-lits et 
par une voiture directe lro et 2° 
classe. 

Wagon-restaurant de Châteauroux 
à Paris. 

-omo-

Ligne 
Départ de Castelnau (1) 

— Vitarelles ... 
Malmous que . 

— Boyer (embr.) 
— Pern (d") ... 

1 L'Hospitalet . 
^— Granéjouls _.. 
— Embr. Terry 
<—. Le Montât .. 
— Sept-Pionts .. 

Arrivée à Cahors 9 

8 
8 15 
8 25 
8 30 
8 40 
8 45 
8 50 
8 55 
9 » 
9 15 

20 

C. Cambayraç 18 20 
C. des Roques ... 18 25 
St-Vincent 18 35 

Arrivée à 
Pont de Luzech 
Parnac (g.) 

Départ de Parnac 
Pont de Luzech 

18 40 
18 45 
19 10 
19 15 

NOTA. — Du 1er Novembre au 31 Mars, le 
départ de Castelnau aura lieu à 18 b. et à 8 h. 30. 

Ligne de Cahors-CasteSnau 
Départ de Cahors (1) . 

,— Sept-Ponts . 
Le Montât . 
Embr. Terry 

!— Granéjouls . 
. L/Hospitalet 

Pern (embr.) 
•— Boyer (d°) . 
.— Malmousque 
— Vitarelles 18 20 

Arrivée à Castelnau
 :

 18 30 
Ligne de Cazeis-frfondenard-Casteinau 

17 » 
17 15 
17 25 
17 30 
17 35 
17 40 
17 50 
18 » 
18 10 

Dép. de Cazes-Mondenard (1). 
' Cazillac . 

Trijouls (embr.) . 
»— Saux 
*— Molières-Saux (x.). 
~— Sauveterre (embr.) 
*—' St-Aureil .. 
— Thézels (embr.) 

Arrivée à Castelnau 
(1) — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ 

&e Cahors aura lieu à 10 h. 30 et de Cazea-
AlcndenUrd à 7 h. 

Ligne de Castelnau<-Cazes«Mondenaird 
18 30 
18 40 

6 30 
6 45 
6 50 
7 » 
7 m 

30 
45 
50 

,) 
18 50. 
19 » 
19 10, 

6 30 

Départ de Castelnau (1) 
—- Thézels (embr 
— St-Aureil 
•— Sauveterre (embr.) 
— Molières-Saux (d°) 
— Saux 19 25; 
.— Trijouls (embr.) . 19 30; 
— Caziiiac ... 19 40

f 
Arrivée à Gazes-Mondenard . 20 » ! 
Ligne de Castelnau à LaEbenqus-Gare 
Dép. de Castelnau ... 

— Flaugnac .... 
— Cames ........ 

St-P.-Lab. ...., 
—< Rescouf (Ley.) 
■— Fontanes 

Arriv. à Laibenque 
Ligne de Lalbenque-Gare à Castelnau 
Dép. de Laibenque (g.) 8 15 18 30 

•—■ Fontanes ...... 
—< Rescouf (Ley.) 
— St-P.-Lab. ,.. 

Cardes 
Flaugnac .... 

Arriv. à Castelnau .... 
Service supplémentaire 

lies jours de faire a Castelnau 
8 » 
8 15 

Le Montât 8 25 
Terry (embr.) 

40 
45 
55 
05 
15 
30 

16 Idj 
16 20 
16 30 
16 35 
16 45 
16 55 
17 10 

8 25 
8 35 
8 45 
S 50 
9 » 
9 15 

18 40 
18 50 
19 » 
19 05 
19 15 
19 30 

Départ de Cahors ... 
r—. Sept-Ponts 

8 30 
_ Granéjouls 8 35 

L'Hospitalet 
Pern (embr.) . 
Boyer (embr.) 

8 40 
S 50 
9 » 

— St-Vincent 19 20 
— C. des Roques ... 19 30 
— C. Cambayraç .. 19 35 

Arrivée à Sauzet .. .... 19 45 
Ligne Gare de Parnac à Albas 

Départ d'Albas .... 9 20 14 35 
Luzech ... 9 50 15 5 

Arrivée à Parnac ... 10 » 15 15 

Ligne d'Albas-Gare de Parnac 
Départ de Parnac (g.) 10 30 15 45 

— (Luzech ... 10 45 16 » 
Arrivée à Albas 11 55 16 20 

Ligne du Boulvé à Puv-l'Evêquo 
Départ du Boulvé 8 » 

— Embr. Bovila 8 10 
— Saint-Matré 8 20 

— Saux 8 25 
— Sérignac 8 35 

Floressas 8 45 
— Embr. Grézels ... 8 55 
— Grézels 9 5 

Arrivée à Puy-l'Ev. (gare) . 9 15 
Ligne de Puy-i'Evêque au Boulvé 

Départ de Puy-i'Ev. (gare) .. 16 20 
— Embr. Grézels ... 16 30 
— Grézels 16 40 
— Floressas ........ 16 55 
— Sérignac 17 5 
— Saux 17 15 
— Saint-Matré 17 25 
— Embr. Bovila 17 35 

Arrivée au Boulvé 17 45 
Sur cette ligne le service doit être fait avec 

une voiture à dix places. 

Ligne de Libos-Puy-l'Evêque-Montcuq 
Départ de Libos (gare) 8 05 

— Fumel , 8 15 
— Montayral 8 25 
— Mauroux 8 45 
— Lacapelle-Cab .... 9 » 

Arrivée à Puy-i'Evêque .... 9 15 
Départ de Puy-i'Evêque (1).. 9 50 

— Floressas ........ 10 15 
— Sérignac 10 20 
— St-Matré 10 40 
— Belmontet 10 55 

Arrivée à Montcuq 11 20 
(1) Après le train qui va sur Cahors à 9 h. 44. 

Ligne de Montcuq-Puy-i'Evêque-Libos 
Départ de Montcuq 14 30 

— Belmontet 14 55 
— St-Matré ........ 15 15 

Départ de Sérignac 15 3U 
Départ de Floressas 15 35 
Arrivée à Puy-i'Evêque 15 50 
Départ de Puy-i'Evêque (1).. 16 20 

— Lacapelle-Cab 16 40 
— Mauroux ........ 16 55 
— Montayral 17 15 
— Fumel 17 30 

Arrivée à Libos 17 45 
(1) Après l'arrivée du train qui vient de Cahors 

Ligne de Lauzerte à Cahors 
par Lascabanes 

9 15 
9 35 

St-Fort 9 45 
~ 50 

Dép. de St-Martial ... 7 30 
— St-Pant. Em.. 7 35 
— Bagat Em. .. 7 40 
— St-Daunès ... 7 50 
— Montcuq 8 05 
— Ste-Croix (e.). 8 15 
— Lebreil (d°) . 8 20 
— Caminel (d°) . 8 25 
— Ste-Juliette d* 8 30 
—• Bouloc (d*) . 8 35 
— Auléry 8 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) 9 

18 05 
18 15 
18 20 
18 30 
18 45 

» » 
NOTA. — Cette voiture correspond avec celle 

arrivant de Moissac à 8 h. 45 et repartant pour 
cette localité à 9 h. 5. 

Ligne de Lauzerte-Montcuq-Cahors 
Dép. de Lauzerte .... 

— Auléry Emb. 
— Bouloc Emb. 
— Ste-Juliette d" 
— Caminel (d°). 
— Lebreil (d") . 
— Ste-Croix (d°) 
— Montcuq .... 
— St-Daunès ... 
— Bagat Emb. . 
— St-Pant. Em.. 
— St-Martial ... 
— Villesèque Em. 
— Le Cluzel ... 
— Emb. Tresp. . 
— Emb. r. nat. . 

Arrivée à Cahors 
Ligne 

» 18 05 
n 18 10 
» 18 20 
» 18 25 
» 18 30 
» 18 35 
» 18 40 

7 » 18 45 
7 10 18 50 
7 20 18 55 
7 25 19 » 
7 35 19 05 
7 50 19 10 
8 05 19 20 
8 10 19 30 
8 20 19 40 
8 30 20 05 

de Limogne-Saiilac 
Vaillac et 

20 
30 
45 
» 
10 

6 20 
6 35 
6 50 
7 » 
7 
7 
7 

Laibenque 
» 15 » 

15 20 
15 30 
15 40 
15 50 
16 05 
16 15 

10 
20 
30 

Malmousque ..... 0 10 

9 §0 
Vitarelles 

nrrivée à Castelnau 
16 30 
16 45 

Malmousque ...... 16 55 
Boyer (embr.) 
Pern (embr.) 

■départ de Castelnau 
— Vitarelles 

17 
17 

Départ de Lauzerte 
— Auléry . 

10 
L'Hospitalet 17 15 

i— Granéjouls 17 20 
— Terry (embr.) ... 17 25 
— Le Montât 17 30 
— Sept-Ponts .. 17 45 

Arrivée à Cahors 18 
NOTA. — Ce service n'a lieu que le deuxième 

mardi de chaque mois. 
Un service supplémentaire est fait entre Cahors 

et l'embranchement de Pern (aller et retour) 
matin et soir, les jours de foire de Cahors, en 
e . d'allluence de voyageurs. 

Ligne de Sauzet à Parnac 

Départ de Sauzet 9 30 
— C. Cambayraç ... 9 40 

C. des Roques ... 9 45 
— St-Vincent 9 55 

Arrivée à Parnac (g.) ...... 10 10 
Départ de Parnac 10 25 

— St-Vincent 10 35 
<* — C. des Roques ... 10 45 

— C. Cambayraç .... 10 50 
Arrivée à Sauzet ...... ... 11 » 

— Les Granges 9 
— Montlauz. (emb.) . 10 » 
— St-Laur'-Lol 10 10 
— St-Cyprien (B.-d.-C.) 10 20 
— Quatre-Routes ... 10 25 
— Lascabanes 10 30 
— Labast.-Marnhac . 11 » 
— Embr. r. Nat 11 10 

Arrivée à Cahors 11 30 
NOTA. — Cette voiture correspond avec celle 

arrivant de Moissac à 17 h. 50 et repartant à 
18 h. 15 pour Moissac. 

Ligne de Cahors à Lauzerte 
par Lnscabanes 

 16 » 
Nat" ... 16 10 

Lab.-Marnhac ... 16 35 
— Lascabanes 16 50 
— Quatre-Routes ... 17 » 
— St-Cyprien (B.-d.-C.) 17 05 
— SMLaurent (M.) .. 17 15 
— Montlauzun (emb.) 17 20 
— Les Granges 17 25 

St-Fort 17 30 
— Auléry 17 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) ..... 18 » 

Ligne de Cahors à fôiontcuq-Lauzerte 

a Arr 
NOTA 

16 15 
16 25 
16 35 
16 45 
17 » 

18 45' 
19 » 
19 10 
19 20 
19 35 
19 50 
20 » 
20 10 
20 20 
20 30 
20 40 
21 > 

Concots 

Départ de Cahors . 
— Embr. r. 

Dép. de Cahors 6 45 17 15 
- Emb. r. nat... 6 55 17 25 

Em. r. Tresp. 7 10 17 40 
- Le Cluzel ... 7 15 17 45 
- Villesèque ... 7 25 17 55 

Dép. de Limogne .. 
— Promilhanes 
— Beauregard 
— Saillac ... %. 
— Varaire . 
— Bach 6 
— Escamps ... 
— Concots ... 

v — Escamps ... 
— Vaylats .... 

Piboulède .., 
Arr. à Laibenque (v.) 
Arr. à Laibenque (g) 
Ligne de Lalbenque-Vaillac 

Saillac et Limogne 
Dép. de Laibenque (g) 8 15 18 30 

— Laibenque (v) 8 30 
— Piboulède ... 8 45 
— Vaylats 8 55 
— Escamps .... 9 05 
— Concots » 
— Escamps 9 05 
— Bach 9 15 
— Varaire 9 25 

Saillac 9 40 
Beauregard .. 9 50 
Promilhanes 10 » 

Limogne 10 20 
— L'autobus ne passe à 

que le matin en allant vers la gare de Lal 
benque et le soir au retour de la gare. 

Sur cette ligne le service ne doit être fait 
qu'avec une voiture à dix places 

Ligne de Cahors à St-Martin-Lahouval 
Départ de Cahors 15 

— Arcambal 15 15 
— Rossignol 15 30 
— Le Peuplier ..... 15 45 

Concots 16 
— Embr. Camy 16 15 

Arrivée à Limogne 16 25 
Départ de Limogne 16 30 

— Cénevières ....... 16 50 
Arr. Saint-Martin-Labouval .. 17 05 
Ligne de St-Martin-Labouval à Cahors 
Dép. Saint-Martin-Labouval .. 9 20 

Cénevières 9 30 
Arrivée à Limogne 10 
Départ de Limogne 10 05 

— Embr. Camy 10 15 
— Concots 10 35 
— Le Peuplier 10 45 
— Rossignol .. . 10 55 
— Arcambal 11 10 

Arrivée à Cahors 11 30 
Ligne de Labastide à Cahors 

Départ de Labastide-Murat . 8 35 
— Soulomès 8 45 
— Caniac (pot.) .... 8 50 
— Saint-Cernin 8 55 
— Lauzès 9 10 
— Vers 9 40 
— Savanac 9 50 
— Lamadeleine 10 » 
— Larroque 10 10 

Arrivée à Cabors 10 30 

Ligne de Cahors à Labastide 
Départ de Cahors '.. 16 15 

— Larroque 16 25 
— Lamadeleine 16 30 

Savanac 16 35 
Vers 16 40 
Lauzès 17 30 
Saint-Cemin 17 50 

» 
15 
30 
55 
10 

8 30 
8 45 
9 » 

15 
35 

Départ de Caniac (pot.) .... 18 » 
— Soulomès 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat .. 18 30 

Ligne de Limogne à Figeac 
Départ de Limogne 7 

— Promilhanes ..... 7 
— St-Jean-de-Laur .. 7 
— Gaillac 7 
— Cajarc 8 
— St-Cbels 
— Gréalou 
— Savin 9 

Béduer 9 
Fayceiles 9 

Arrivée à Figeac 10 » 
Ligne de Figeac à Limogne 

Départ de Figeac 16 30 
Fayceiles 16 55 
Béduer 17 15 
Sayin 17 30 

• Gréalou 17 45 
St-Chels 18 » 
Cajarc 18 20 
Gaillac 18 35 
St-Jean-de-Laur . 19 » 
Promilhanes 19 15 

Arrivée à Limogne 19 30 
Ligne de Saint-Céré à Figeac 

Départ de St-Géré 
La Gineste ...... 
Aynac 
Anglars 
Lacapelle-Marival 
Le Bourg 
lssepts 9 05 
Fons 9 20 
Camburat . .\ 9 30 
Planioles 9 45 

Arrivée à Figeac 10 10 

Ligne de Latronquière à Bagnac 
Départ de Latronquière 9 50 

Imp* COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

Le Dental 10 05 
— Croix-ide-Malte ... 10 10 
— Le Sers 10 20 
— Terres-Rouges ... 10 30 

• — Le Mazej 10 40 
— La Curade 10 50 

Arrivée à Bagnac 11 20 
Ligne de Bagnac à Latronquière 

Départ de Bagnac .. 
— La Cur ade 

7 19 
7 30 
7 50 
8 20 
8 30 
8 50 

Ligne Figcac-Saint-CérO 
Départ de Figeac 16 » 

— Planioles 16 15 
—- Camburat 16 25 
— Fons 16 40 
— lssepts 16 55 
— Le Bourg 17 15 
— Lacapelle-Marival. 17 30 
— Anglars 17 40 
— Aynac 18 25 
— La Gineste 18 40 

Arrivée à St-Céré 19 10 

Ligne de Figeac à Latronquière 
Départ de Figeac 7 

20 » 
20 35 
20 40 
20 55 
21 » 
21 10 

Le Mazer ..... 
— Terres-Rouges . 
— Le Sers , 
— Croix-de-Malte . 
— Le Dental 21 20 

Arrivée à Latronquière 21 30 
Ligne de St-Céré à St-Projet 

Départ de Saint-Céré 4 
— St-Jean Cr. de ... 4 
— St-Médard' id 4 

Départ de Fontanes 19 
— Goudou 20 

50 

Arrivée à Labastide-Murat .. 
Ligne de Labastide-Murat à 
Départ de Labastide-Murat . 

Goudou 
Fontanes . 
Cornouiller 
Quissac .. 
Espédaillac ...... 6 40 

7 » 
7 10 
7 35 

20 50 
Figeac 

5 45 
5 50 
6 » 
6 10 
6 25 

Bagou id 4 
— . Boûtel Embr 4 
— Mayrinhac 4 
—. Le Pontet embr. ... 5 
— Lavergne 5 
— Gramat 5 
— Péchaut 6 
— le Bastit 6 
— Carlucet Embr 
— E. de Fontanes 

Goudou 
Arrivée à Labastide 
Départ de Labastide 7 

—- Montfaucon 7 
— Séniergues Embr.. 7 
— Carr. de Ginouillac 7 
— Peyrebrune Carr. 

15 
20 
25 
35 
45 
55 
» 

10 
25 

6 15 
6 20 
6 25 
6 30 
6 40 
6 50 

30 
40 
45 
50 
» 

10 

Planioles 7 
Pl. de Planioles 
Doullans 
Cardaillac 8 
Prentegarde .. 
Lascombelles 
Sainte-Colombe 
Rouqueyroux 
La Vitarelle 
Richoux 
Saint-Médart . 
Gorses 
La Cayol 

20 
35 
45 
50 

5 
8 15 
8 25 
8 35 
8 45 
8 55 
9 5 
9 15 
9 4U 
9 55 

Arrivée à Latronquière
 :

 10 » 
Ligne de Latronquière à Figeac 

Départ de Latronquière 18 
La Cayol 18 10 
Gorses 18 35 
Saint-Médart 18 55 
Richoux 19 05 
La Vitarelle 19 15 
Rouqueyroux . 
Sainte-Colombe 
Lascombelles 

19 25 
19 35 
19 45 

20 10 
20 20 
20 30 
20 35 
20 45 

— Prentegarde 19 55 
—- Doullans 
— Cardaillac 
— Pl. de Planioles . 
— Planioles , 

Arrivée à Figeac , 
Ligne de Latronquière h Saint-Céré 

Départ de Latronquière .... 10 10 
— Sénaillac 10 25 
— Vaquier 10 30 
— Lapo 10 40 

— Sousceyrac 11 » 
— Alzac 11 10 
— Le Fangas 11 20 
— Rougjé 11 30 
— Frayssinhes 11 40 

Siramond 11 50 
Arrivée à Saint-Céré .... 1155 
Ligne de Saint-Céré à Latronquière 

Départ de Saint-Céré 15 45 
— Siramond 15 50 
— Frayssinhes 16 05 
— Rougié 16 20 
— Le Fangas 16 30 
— Alzac 16 40 
— Sousceyrac 16 55 
— Lapo 17 05 
— Vaquier 17 20 
— Sénaillac 17 30 

Arrivée à Latronquière 17 50 

Arrivée à St-Projet (1) 8 
(1) Les samedis et jours de foire à Gourdon 

le service est prolongé jusqu'à Gourdon. Pour 
le retour, le départ de Gourdon a lieu à 16 heures. 

Ligne de St-Projet à St-Céré 
Départ de St Projet : ... 16 40 

— Peyrebrune Garr.. 16 45 
— Carr. de Ginouillac 16 50 
— Séniergues E. ... 16 55 
— Montfaucon ..... 17 10 

Arrivée à Labastide 17 30 
Départ de Labastide 18 40 

— Goudou 18 45 
— E. de Fontanes .. 18 50 
— Carlucet Embr. .. 18 55 
— Le Bastit 19 05 
— Péchaut 19 10 
— Gramat A. 19 30 

D. 19 50 
— Lavergne 20 05 
— Le Pontet Embr. . 20 15 
— Mayrinhac 20 20 
— Boutel Embr. .... 20 30 
— Bagou Croix 20 45 
— St-Médard (d") .. 20 55 
— St-Jean (d°) 21 » 

Arrivée à St-Géré 21 15 
Ligne de Conduché-Valiée du Célé 

Départ de Figeac 17 » 
— Ceint-d'Eau 17 10 
— Drauzou 17 15 
— Cambouilit 17 20 
— Boussac 17 30 
— Corn 17 40 
— Ste-Eulalie 17 50 
— Espagnac 18 » 
— Bxengues 18 10 
— St-Sulpice 18 30 
— Marcilhac . 7 » 18 40 
— Monteil ... 7 10 18 50 
— Sauliac ... 7 25 19 05 
— Cabrerets . 7 50 , 19 30 

Arrivée à Conduché .. 8 05 19 45 
Ligne Vallée du Célé-Conduché 

Départ de Conduché . 9 10 20 15 
— Cabrerets .. 9 20 20 30 
— Sauliac .. 9 40 20 50 
— Monteil ... 9 50 21 » 
— Marcilhac . 10 » 21 15 
— St-Sulpice . 10 10 
— Brengues .. 10 30 
— Espagnac .. 1P 40 
— Ste-Eulalie . 10 50 

11 » 
— Boussac ... 11 10 
— Camboulit . 11 20 
— Drauzou .. 11 25 
— Ceint-d'Eau 11 30[ 

11 40 

Grèzes 
Livernon 

Arrivée à Assier .. 
Départ d'Assier 7 40 

— Reyrevignes 8 20 
— Mouret 8 40 
— Lissac 8 50 

Arrivée à Figeac 9 » 
Ligne Gourdon-Cahors, par Cazals 

Départ de Gourdon 6 30 
— Pont Carrai 7 05 
— Salviac 7 25 
— Cazals 7 40 
— Montcléra 8 » 
— Frays.4e-Gélat ... 8 25 
— Goujounac 8 40 
— GanouTgnes 8 55 
— Pontcirq 9 15 
— Rostassac 9 30 
— Crayssac 9 55 
— Espère 10 10 
— Mercuès 10 20 

Arrivée à Cahors 10 45 
Ligne Cahors-Gourdon, par Cazals 

Départ de Cahors 16 » 
— Mercuès 16 30 
— Espère 16 40 
— CT-ayasnc ^1 » 
— Rostassac 17 20 
— Pontcirq 17 30 
— Canourgnes 17 40 
— Goujounac 17 55 
— Fraysc-le-Gélat ... 18 05 
— Montcléra 18 30 
— Cazals 18 50 
— Salviac 19 05 
— Pont Carrai 19 20 

Arrivée à Gourdon 20 15 
Ligne de Gourdon-Labastide-Murat 

Départ de Gourdon (P.) (1).., 6 » 
— Curebourset 6 25 
— Concorès 6 45 
— St-Germain 7 » 
— St-Chamarand ... 7 10 
— Frayss.-le-Gourd. . 7 25 
— P. de Vaillac (e.) . 7 40 
— Montfaucon 7 55 

Arrivée à Labastide-Murat (2) 8 26 
(1) En cas de retard de l'express venant de 

Paris, l'autobus ne part qu'à 6 h. 15, mais il 
n'attend pas au delà de cette limite. 

(2) Un service supplémentaire par Vaillac, 
Frayssinet et St-Germain directement, est fait 
entre LabasUde et Gourdon tous les samedis et 
jours de foire à Gourdon. Le même service a 
lieu entre LabasUde et St-Germain les jours de foire à St-Germâin. 

Ligne de Labastide-Murat-Gourdon 
18 45 
19 15 
19 30 
19 45 
19 50 
20 10 

25 
35 

Ligne de Figeac à Labastide-Murat 
Départ de Figeac 16 30 

— Lissac (bourg) 16 45 
— Mouret 16 50 

Reyrevignes ...... 17 » 
Assier 17 50 

d'Assier 18 50 
Livernon 18 25 
Grèzes 18 45 
Espédaillac 19 10 
Quissac <v 19 25 
Cornouiller 19 40 

Arrivée à 
Départ 

Départ de Labastide-Murat 
— Montfaucon 
— P. de Vaillac (e.)A 
— Frayss.4e-Gourd. . 
— St-Chamarand ... 
— St-Germain 
— Concorès 20 
— Curebourset 20 

Arrivée à Gourdon , 21 
Ligne de Gourdon à Souillac 

par Payrac 
Départ de Souillac (gare) -, 
Départ de Souillac (ville) 

— Lanzac 
— Emb. Nadaillac 
— Le Treil 
— Carrière 

Arrivée à Payrac 
Départ de Payrac .... . 

— Emb. r. Payrac 
— La Séguinie 8 20 
— Emb. r. Laval . 

Emb. Reilhaguet 
Gramat 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 » 
8 10 
8 15 

10 
20 
40 
50 
55 

— Emb. 

8 25 
8 30 
8 35 

St-Projet ...'. 8 45 
— Le Vigan . /. 8 55 

Arrivée à Gourdon 9 10 
Ligne de Souillac à Gourdon 

par Payrac 
Départ de Gourdon (gare)... 16 15 

— Vigan 16 25 
— St-Projet 16 35 
— Emb. r. Gramat .. 16 45 
— Emb. Reilhaguet . 16 50 
— Emb. r. Laval ... 16 55 
— Emb. la Séguinie . 17 » 
— Emb. r. Payrac .. 17 05 

Arrivée à Payrac 17 10 
Départ de Payrac 17 20 

Carrière ......... 17 25 
— Le Treil , 17 30 
— R. Nadaillac 17 40 
— Lanzac 17 55 

Arrivée Souillac (ville) ...... 18 05 
Arrivée à Souillac (gare) ,, „

m
 18 Ift 


